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AVANT-PROPOS

Mise en garde pour l’utilisation du terme « FWB »

La Belgique est un petit pays très compliqué. 
Ainsi, chacun a le plus souvent déjà entendu 
parler de la « Fédération Wallonie-Bruxelles » et 
de la « Communauté française ». Quelle est la 
différence entre les deux ? Il n’y en a pas ! Les 
deux expressions désignent la même chose : la 
partie du pays où l’on parle le français. Bien que 
l’appellation officielle soit « Communauté fran-
çaise », nous avons décidé, dans ce rapport, 
d’utiliser l’expression la plus usitée « Fédération 
Wallonie-Bruxelles ».

Récits dessinés

Les situations individuelles portraiturées dans ce 
rapport sont inspirées de saisines (réclamations 
et demandes d’informations) traitées par l’ins-
titution. Toutefois, pour préserver l’anonymat 
des enfants, nous précisons que « toute ressem-
blance avec des personnes ou des situations 
existantes ou ayant existé ne saurait être que 
fortuite ».

Rapport annuel  
du Délégué général 
de la Communauté française
aux droits de l’enfant

1er septembre 2017 au 31 août 2018
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Examen périodique

La Convention internationale des 
droits de l’enfant (CIDE) fêtera, 
en 2019, ses trente ans d’exis-
tence. Hasard du calendrier, c’est 
également en 2019 que le Comi-

té des droits de l’enfant, chargé d’assu-
rer un contrôle de la mise en œuvre de la 
Convention dans les Etats parties, remettra 
ses conclusions et ses recommandations  
à la Belgique au terme du processus de 
rapportage entamé en 2017.

L’examen périodique représente la princi-
pale procédure de contrôle pour évaluer 
la mise en œuvre de la Convention. Ainsi,  
tous les cinq ans, les Etats signataires 
sont invités à rendre au Comité un rap-
port fouillé et détaillé. Celui-ci doit faire 
état des mesures prises pour l’application 
de la Convention, des progrès réalisés et 
des difficultés éventuellement rencontrées 
pour assurer l’effectivité de ses disposi-
tions. Dans le cadre de cet examen pé-
riodique, le Comité base notamment son 
expertise sur les rapports alternatifs qui lui 
sont adressés par les représentants de la 
société civile, rassemblés principalement, 
pour la Belgique, au sein de la CODE1 et 
de KIRECO2 . Mais il s’appuie aussi sur les 
rapports émanant des institutions indépen-
dantes concernées par les droits de l’en-
fant, le Kinderrechtencommissaris et mon 
institution. A l’issue de ce processus, le 
Comité adresse à l’Etat partie des obser-
vations présentant son analyse de la situa-
tion des droits de l’enfant et formule des re-
commandations visant à l’améliorer. Pour 
les différents acteurs des droits de l’enfant, 

1. Pour la Communauté française, la CODE est  
la Coordination des ONG pour les Droits de l’Enfant.
2. Pour la Communauté flamande, KIREKO est 
la Kinderrechten Coalitie Vlaanderen.

ces recommandations constituent un guide
et un levier supplémentaire dans l’exercice 
de leurs activités associatives ou de leurs 
missions institutionnelles.

Il n’est toutefois pas nécessaire d’attendre 
les observations du Comité pour savoir « où 
ça coince » ! Chaque année, ce rapport 
d’activité relève des problèmes auxquels 
sont confrontés les enfants en Fédération 
Wallonie-Bruxelles (FWB) en lien avec les 
politiques communautaires mais aussi avec 
les autres niveaux de pouvoir.

Pour mémoire, le Délégué général aux droits 
de l’enfant est une institution libre, autonome 
et indépendante. A l’instar d’autres institu-
tions similaires à l’étranger, elle est chargée 
notamment de veiller à la bonne application 
de la Convention internationale des droits de 
l’enfant. Ses missions sont multiples.

Il s’agit en premier lieu de  promouvoir les 
droits de l’enfant. Depuis le début de mon 
mandat, j’ai souhaité agir sur une logique 
de promotion populaire qui puisse s’afficher 
dans la vie de tous les jours. Les confé-
rences pompeuses, les colloques et autres 
symposiums ne convainquent finalement 
que ceux qui le sont déjà. Une promotion 
et une sensibilisation plus « légère », dyna-
mique et ludique, offerte dans des lieux de 
loisirs, de rendez-vous sportifs ou culturels 
touchent un public qui ignore jusqu’à l’exis-
tence même des droits de l’enfant et de la 
Convention. Or, c’est en amenant tout un 
chacun, les enfants, leurs parents et tous 
les adultes, à connaître leurs droits que la 
Convention sera de plus en plus connue et 
respectée. Sans pré carré, sans élitisme.

Il s’agit ensuite d’analyser les dispositions 
légales et réglementaires qui s’appliquent 
directement ou indirectement aux enfants. 
Veiller au respect des droits de l’enfant. 

TOUS LES ENFANTS SONT DES SUPER-HÉROS
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Il s’agit probablement de la mission la plus 
connue et la plus visible. Le Délégué gé-
néral aide les enfants et les jeunes sur le 
plan individuel à faire valoir leurs droits et 
constitue une voie parallèle aux recours 
hiérarchiques et judiciaires. On lira plus 
loin les statistiques de l’activité du service 
qui relèvent que pas moins de 1157 situa-
tions ont été traitées au cours de ce dernier 
exercice.

L’institution veille également à encourager 
et à renforcer la participation des enfants. 
Elle recueille leurs avis, veille à ce qu’ils 
soient consultés sur ce qui les concerne et 
met en place les moyens de participation à 
la vie citoyenne.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Enfin, le Délégué général formule des 
propositions concrètes et des recomman-
dations à l’égard des autorités politiques 
et administratives afin d’augmenter sans 
cesse la situation des enfants et d’amélio-
rer l’effectivité de leurs droits. Tous les ans, 
il présente un rapport au gouvernement et 

au parlement, ce qui lui permet, d’une part, 
de faire état de la situation des droits de 
l’enfant, mais surtout de formuler une série 
de ces recommandations pour améliorer le 
respect de ces droits en Belgique. Ce rap-
port annuel constitue un outil essentiel car 
il permet de rappeler à l’Etat belge son en-
gagement quant à la mise en œuvre d’une 
politique respectueuse de la Convention. 
C’est ce rapport que vous tenez entre vos 
mains ! Nous avons fait le choix de lui don-
ner une forme particulière que nous espé-
rons plus attractive, sans perdre la subs-
tance du contenu pour autant.

Le Délégué général aux droits de l’enfant 
est aujourd’hui une institution respectée et 
ses recommandations, à défaut d’être tou-
jours suivies d’effet, servent régulièrement 
d’aiguillon aux responsables pour mener 
des actions et des politiques en faveur des 
enfants et du respect de leurs droits. En un 
peu plus de vingt-cinq ans, l’institution a pu 
s’affirmer comme une autorité morale vis-
à-vis des responsables politiques. Sa  pa-
role libre et indépendante aide à défendre 
tous les enfants et à faire valoir leur meil-
leur intérêt dans tous les domaines qui les 
concernent.

Je rappelle enfin qu’à de nombreuses re-
prises, le Comité des droits de l’enfant a 
exprimé sa préoccupation quant au nombre 
très limité de dispositions de la Convention 
reconnues comme étant directement appli-
cables. Il a déploré que les principes et les 
droits qui y sont consacrés ne soient pas 
intégrés dans la législation nationale et a 
recommandé à la Belgique de veiller à ce 
que toutes les dispositions de la Convention 
soient applicables sur l’ensemble de son 
territoire et à ce que celles-ci puissent être 
invoquées par les particuliers devant les ju-
ridictions internes. Aucune évolution juris-
prudentielle notable n’a cependant eu lieu.
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Application inégale
Si la Convention a connu un tel succès, 
à tel point qu’elle est aujourd’hui le texte 
international des droits humains le plus 
signé et le plus ratifié, c’est sans doute 
d’abord parce qu’elle concerne les en-
fants et qu’il y a un consensus quasi uni-
versel pour reconnaître qu’ils sont l’avenir 
de nos sociétés et qu’ils doivent pouvoir 
bénéficier des meilleures attentions. Mais 
c’est sans doute aussi parce que le Co-
mité apprécie les efforts de chaque pays 
membre en fonction de leurs réalités so-
cio-économiques. Ainsi on ne demandera 
pas à un pays d’Afrique subsaharienne 
d’offrir un même standard en matière de 
soins de santé que ce qu’on pourra exi-
ger de la Belgique ou de la France, pays 
riches et industrialisés. Ce qui peut être 
considéré acceptable là-bas ne l’est pas 
ici. Il en va par exemple de même pour le 
« sans-abrisme ». S’il n’est pas condam-
nable dans certains pays que des familles 
avec des enfants dorment dehors ou sous 
des abris de fortune, parce que les réali-
tés de ce pays l’imposent, cette même si-
tuation devient intolérable et inacceptable 
dès lors qu’elle survient dans un pays éco-
nomiquement mieux loti où le standard de 
logement est constitué d’un logement en 
dur, avec un toit et des fenêtres.

De nombreuses personnes sont intime-
ment persuadées que les droits de l’en-
fant ne concernent que les pays pauvres 
ou en voie de développement. A mon 
grand regret, de nombreux outils de sensi-
bilisation et de conscientisation aux droits 
de l’enfant se réfèrent d’ailleurs princi-
palement à la situation de pays pauvres, 
souvent d’Afrique subsaharienne, laissant 
entendre que ces pays sont les plus en 
difficulté par rapport à l’application de la 

TOUS LES ENFANTS SONT DES SUPER-HÉROS
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CIDE. Leur situation économique et dé-
veloppementale n’est certes pas un atout 
pour le respect et le développement des 
enfants et de leurs droits : les dures réa-
lités liées à la famine, au travail des en-
fants, à leur engagement dans des conflits 
armés sont autant de situations particuliè-
rement défavorables aux droits et au dé-
veloppement des enfants. Mais ces pays 
ne sont pas pour autant des pays barbares 
en matière des droits de l’enfant. Nombre 
d’entre eux font des efforts remarquables 
pour améliorer le sort des enfants et pour 
lutter contre des conceptions séculaires, 
souvent très éloignées de nos perceptions 
occidentales et parfois contraires au bien-
être des enfants. Alors même que d’autres 
pays développés tolèrent régulièrement 
des pratiques défavorables aux enfants : 
accueil déplorable d’enfants migrants, in-
suffisance notoire des moyens consacrés 
à l’éducation, politiques sécuritaires né-



fastes au développement de la participa-
tion et de la libre expression des enfants.
A l’échelle du développement de nos so-
ciétés, nos pays n’ont pas à se vanter de la 
manière dont ils respectent leurs engage-
ments internationaux vis-à-vis des enfants. 
Des familles complètes à la rue durant de 
longues semaines parce que les parents 
ne disposent pas des documents admi-
nistratifs valables, des enfants exclus des 
écoles pour des motifs éloignés de ceux 
prévus par les lois et décrets, des enfants 
pauvres privés de tout accès aux loisirs, à 
la culture ou au jeu, sont parmi beaucoup 
d’autres des atteintes quotidiennes pour 
lesquelles mon institution est sollicitée.

La liste des problématiques qui ont été soule-
vées au cours de ce dernier exercice, tant au 
travers de demandes individuelles que lors 
de rencontres de terrain avec des acteurs 
institutionnels ou associatifs, est à nouveau 
bien longue. Elles concernent  une nouvelle 
fois l’ensemble des niveaux de pouvoir. 
Comme chaque année, nous avons répon-
du à toutes les sollicitations qui concernent 
les droits de l’enfant, sans distinction. Il est 
important de rappeler pourtant que le Délé-
gué général n’est formellement compétent 
que pour la Fédération Wallonie-Bruxelles. 
Les compétences régionales wallonne et 
bruxelloise ainsi que fédérales échappent 
en effet formellement au spectre d’interven-
tion de mon institution. À chaque rapportage 
quinquennal, le Comité des droits de l’en-
fant rappelle que l’ensemble des matières 
politiques et administratives qui concernent 
les enfants doivent être couvertes par une 
institution indépendante. Cette question est 
pendante depuis de trop longues années. 
La priorité est d’assurer une certaine égalité 
avec mon homologue flamand, déjà com-
pétent pour les matières communautaires 
et régionales flamandes, afin de nous per-
mettre d’envisager ensemble, et avec les 
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institutions des deux Communautés, la prise 
en considération des matières fédérales et 
régionales bruxelloises. Diverses proposi-
tions et des promesses de solution ont été 
envisagées sans que rien ne bouge, malgré 
les nombreuses initiatives que j’ai prises en 
la matière au cours des derniers exercices.

De nombreuses matières concernent pour-
tant, à la fois, plusieurs niveaux de pou-
voir et il serait logique et profitable que 
mon institution puisse entretenir des rela-
tions similaires avec ceux-ci, dans l’intérêt 
des enfants. Ceci sous-entend les même 
règles dont, par exemple, les exigences et 
les délais de réponse, la possibilité d’ins-
pecter les services et de contrôler la bonne 
application des lois et décrets.

Focus
Il n’y a pas de petits ni de grands droits de 
l’enfant. Il y a une série de droits qui forment 
un tout et qui sont égaux. Et il n’y a pas de 
petites ni de grandes atteintes aux droits 
de l’enfant. Chaque atteinte est une faute 
et il y a lieu de permettre à l’enfant d’être 
reconnu dans sa difficulté ou sa souffrance 
quelle que soit son ampleur.

Il est pourtant indiscutable qu’il existe des 
domaines pour lesquels mon institution est 
plus souvent interpellée que d’autres. Cer-
tains sujets varient d’ailleurs d’une année à 
l’autre en fonction de l’actualité.

Pour cet exercice, j’ai choisi de mettre un 
coup de projecteur sur cinq thématiques 
qui ont été particulièrement présentes, tant 
à travers des dossiers individuels qu’en 
termes de prise de position, d’analyse ou 
de récolte de paroles.



1. Enfants migrants

S’il y a bien une réalité qui s’oppose fron-
talement aux droits de l’enfant et qui 
concerne l’ensemble des niveaux de pou-
voir, c’est bien celle des enfants migrants. 
Les images dramatiques de ces coquilles 
de noix, débordantes de candidats au 
statut de réfugiés, nous sont devenues 
presque banales. Des enfants morts éten-
dus sur des plages, des corps d’enfants 
noyés coincés dans leur gilet orange sont 
les images que nous gardons d’un dé-
sastre sans nom et l’exemple le plus dur 
d’un non-respect du premier droit reconnu 
aux enfants : le droit à la vie.

Qu’ils voyagent seuls ou en famille, leur 
situation est toujours affligeante. Nous 
oublions bien trop souvent que les en-
fants migrants sont avant tout des enfants 
et qu’à ce titre, ils doivent bénéficier des 
mêmes droits que tous les autres enfants. 
Ils doivent être protégés bien sûr, d’autant 
qu’ils sont parfois dans des situations plus 
vulnérables, mais ils ont de la même ma-
nière le droit de jouer, d’apprendre, de vivre 
en famille, de s’exprimer, de participer, de 
disposer des moyens de vivre dignement, 
d’être respectés dans leur statut d’enfant.

Tous les enfants migrants doivent bénéfi-
cier d’une attention toute particulière, quel 
que soit leur statut légal ou administratif.  
Il peut s’agir d’enfants seuls ou accompa-
gnés, qui migrent de leur pays d’origine 
vers ou à travers notre pays, en quête de 
survie, de sécurité, d’un meilleur niveau 
de vie, d’éducation, d’opportunités écono-
miques, d’une protection contre l’exploita-
tion et les abus, d’un regroupement fami-
lial, ou d’une combinaison de ces facteurs.
Pourtant, de nombreux signalements in-
diquent chaque jour que nous sommes 

TOUS LES ENFANTS SONT DES SUPER-HÉROS

très loin du compte. Des enfants migrants 
ne bénéficient pas de la protection, de l’ac-
cueil et de l’aide requis. Trop souvent, ils 
sont discriminés en raison de leur origine, 
de leur statut ou de la rigidité des procé-
dures administratives. Ils sont maintenus 
dans des situations indignes et sont trop 
souvent l’objet de violences, essentiel-
lement institutionnelles. Régulièrement, 
on apprend qu’ils ont été privés de liber-
té, même très provisoirement, alors qu’ils 
n’ont commis aucun délit.

Les circonstances dans lesquelles ces en-
fants se trouvent, ainsi que les défis aux-
quels ils ont à faire face sont complexes et 
réclament des approches à la fois multila-
térale et globale qui prennent en compte 
les grands principes de la CIDE : droit à la 
non-discrimination, droit à ce que leur in-
térêt supérieur soit recherché dans toutes 
les décisions qui les concernent, droit à la 
vie, au développement et droit d’exprimer 
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librement leurs opinions. En particulier, le 
droit des enfants migrants d’exprimer li-
brement leurs opinions devrait être assuré 
dans toutes les procédures et tous les pro-
cessus décisionnels pertinents, et en cas 
de besoin, l’enfant devrait être assisté par 
un interprète indépendant. Ces opinions 
devraient être dûment prises en considé-
ration eu égard à son âge et à sa maturité, 
à l’instar de ce qui est attendu vis-à-vis de 
tous les enfants et dans tous les domaines.

Durant cet exercice, le gouvernement a 
mis en chantier la construction d’un centre 
de détention pour familles en situation illé-
gale sur le territoire. Pourtant, de très nom-
breuses études indiquent unanimement 
que les enfants retenus dans des centres 
de rétention vivent généralement doulou-
reusement cet enfermement et développent 
en conséquence des souffrances et des 
pathologies physiques et psychiques.

La détention de familles avec enfants dans 
de nouvelles entités familiales fermées au 
centre du dispositif 127bis sonne comme 
un aveu d’échec et d’impuissance des dé-
fenseurs des droits fondamentaux face au 
rouleau compresseur des politiques de re-
tour iniques et insensées. Après plusieurs 
années d’abandon presque total de la 
détention de mineurs d’âge, le gouverne-
ment a donc choisi d’imposer de force une 
forme de violence particulièrement lourde 
pour les enfants alors qu’elle a été dénon-
cée par toutes les instances de protection 
des droits humains, y compris par les plus 
hautes assemblées internationales.

A plusieurs reprises, je me suis rendu au 
centre de rétention pour y rencontrer les 
familles détenues. Malgré la bienveillance 
du personnel du centre, tant les mamans 
que les enfants font état d’une situation de 
stress particulièrement important. Entre 

deux avions, dont les rotations sont nom-
breuses en été alors que les fenêtres sont 
ouvertes, les enfants des deux premières 
familles détenues se sont exprimés sur leur 
angoisse de savoir de quoi sera fait leur 
avenir, d’être envoyés dans un pays dont ils 
ne connaissent rien, pas même la langue, 
sur la difficulté d’être privés de tout contact 
avec d’autres enfants ou des membres de 
leur famille, parmi tant d’autres craintes. 
De toute évidence, l’intégrité psychique de 
ces enfants est fortement altérée par la dé-
tention qu’ils subissent.

La Belgique, en enfermant des enfants exi-
lés, marche à contre-courant de l’histoire et 
se distingue par le pire. Avec mon homo-
logue flamand, le Kinderrechtencommissa-
ris, et de nombreux acteurs institutionnels 
ou associatifs belges et internationaux,  
nous dénonçons une nouvelle fois la si-
tuation actuelle et recommandons qu’elle 
prenne fin dans les plus brefs délais.

La situation des Mineurs Etrangers Non 
Accompagnés (MENA) non demandeurs 
d’asile continue également de m’inquiéter. 
L’absence de réponse structurée de l’Etat 
à la condition déplorable des migrants qui 
ne souhaitent pas demander l’asile en Bel-
gique et tentent de se rendre en Angleterre 
a provoqué un mouvement citoyen inédit 

qui, plus encore que venir en secours à des 
humains en détresse, préfigure sans doute 
d’autres formes d’intervention sociale. Bien 
que la distinction entre migrants deman-
deurs d’asile et non-demandeurs d’asile ne 
s’opère pas, dès lors qu’il s’agit de mineurs 
d’âge (ce qui sous-entend que tous les  
mineurs, quel que soit leur statut, se voient 
offrir un toit), les bénévoles de la Plate-
forme citoyenne3  ont pris en charge des 
centaines de MENA dès l’été 2016. 

3. « Plateforme citoyenne de soutien aux réfugiés » 
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Ils leur ont offert ce qu’il y a de plus fort 
dans notre monde : de la solidarité, de l’ac-
cueil et de la bonté.

Mais, là où l’accueil des migrants majeurs a 
comblé un vide injustifiable du point de vue 
des droits humains fondamentaux, l’accueil 
des mineurs a « doublé » des structures et 
des modes de prise en charge existantes et 
structurées. Pas, peu ou mal informés sur 
leurs droits et tentés par le côté chaleureux 
de l’accueil informel proposé par les béné-
voles de la Plateforme, beaucoup de jeunes 
ont délaissé les chemins officiels qui leur 
offrent pourtant de sérieuses garanties pour 
lesquelles de nombreuses associations et 
ONG ont lutté durant des années.

C’est ainsi que des MENA sont aujourd’hui 
encore hébergés, parfois pour de longues 
périodes, par des citoyens engagés. Ces 
derniers ne possèdent pourtant pas tou-
jours l’expertise nécessaire, commettent 
parfois des erreurs techniques (les accords 
de Dublin sont, par exemple, souvent favo-
rables aux mineurs) et privilégient l’accueil 
au détriment de la solution durable. Celle-
ci, tout en assurant des conditions d’accueil 
correctes, doit pourtant être le principal ob-
jectif dès l’arrivée du jeune afin d’espérer 
offrir à ces enfants un avenir avant la date 
fatidique de leur dix-huitième anniversaire.

Malgré la vigilance des responsables du 
dispatching de la Plateforme, il ne peut être 
garanti que les enfants migrants sont ac-
cueillis dans des conditions équivalentes 
aux normes en la matière, ni que les ac-
cueillant(e)s disposent des capacités émo-
tionnelles et de prise de distance que né-
cessite ce genre d’accueil. Une meilleure 
coordination entre les services subsidiés 
et la Plateforme citoyenne est indispen-
sable pour veiller à offrir à chaque mineur 

une solution durable la plus en adéquation 
avec sa situation individuelle. Avec mon 
équipe, nous avons veillé à encourager les 
échanges entre tous les acteurs, volontaires 
ou professionnels, pour améliorer la (re)
connaissance commune et offrir les meil-
leures garanties aux mineurs concernés.

2. Adoption

Autre sujet de préoccupation important 
en lien avec des questions qui dépassent 
non seulement les compétences politiques 
mais aussi nos frontières : l’adoption inter-
nationale.

Dans mon dernier rapport, j’indiquais ainsi 
que près de vingt ans après le scandale des 
adoptions douteuses d’enfants burundais, 
une nouvelle affaire semblait concerner 
cette fois l’adoption d’enfants congolais.  
À l’occasion de plaintes émanant de pa-
rents belges adoptants, j’avais rappelé qu’il 
était imprudent de réaliser des adoptions 
depuis des pays non signataires des ac-
cords de La Haye, dans lesquels l’enregis-
trement des naissances est aléatoire et qui 
sont de surcroît connus pour des pratiques 
de corruption. La presse a largement com-
menté les déboires des parents candidats 
adoptants face à une association congo-
laise, partenaire choisi par l’autorité cen-
trale de la Fédération Wallonie-Bruxelles 
mais incapable d’assurer avec le sérieux 
requis l’accueil et les soins aux enfants 
déjà apparentés à leur famille adoptante.

Outre de sérieuses irrégularités, on a ap-
pris depuis le dernier rapport qu’au moins 
quatre enfants ont été enlevés à leur fa-
mille avec les conséquences désastreuses 
que l’on imagine. L’adoption ne doit norma-
lement jamais être autre chose que confé-
rer une filiation à un enfant qui l’a perdue.

TOUS LES ENFANTS SONT DES SUPER-HÉROS
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La justice est désormais saisie de l’affaire. 
Il lui appartiendra de faire toute la lumière 
sur ce pénible épisode, de nommer les res-
ponsables et de prendre les mesures adé-
quates à leur égard. Mais il lui faudra aus-
si déterminer auprès de quels parents ces 
enfants devront grandir. Quelle que soit la 
  
 
 

 
décision que prendra la justice à l’égard de 
chacun de ces enfants, on sait déjà qu’elle 
sera « mauvaise ». Et qu’aucune décision 
de justice ne compensera l’énorme gâchis 
auquel chacun d’eux, ainsi que leurs fa-
milles d’origine et d’adoption, ont été mêlés. 
En tout état de cause, mon institution reste-
ra attentive aux suites de cette triste affaire. 
Les actions en justice devant se dérouler en 
Belgique, je veillerai également à ce que les 
intérêts des parents d’origine soient correc-
tement représentés et défendus.
En attendant, même s’il semble que le 
message ait été entendu, je réitère la re-
commandation émise lors des derniers 

exercices de ne plus prendre de risques et 
de refuser toute tractation en vue d’adop-
tion internationale avec des pays qui ne 
peuvent offrir les garanties de sérieux et de 
probité indispensables dès qu’il s’agit de 
l’avenir d’enfants.

3. Radicalisation

Mon institution a, depuis le début, été par-
ticulièrement vigilante à la situation des en-
fants confrontés aux différentes questions 
liées à la radicalisation.

Préoccupé par le développement du phé-
nomène de la radicalisation des jeunes, 
dont de nombreux mineurs, j’ai sans cesse 
rappelé l’importance de la prévention pour 
lutter contre cet enjeu et appelé les dif-
férents niveaux de pouvoir concernés à 
mettre tout en œuvre pour garantir l’inclu-
sion sociale des enfants et des jeunes à 
risque grâce à l’éducation et à la formation 
notamment. Plus que des programmes ci-
blés de prévention, de « déradicalisation » 
ou de réinsertion, c’est bien cette préven-
tion générale, centrée sur leur épanouisse-
ment individuel et collectif, qu’il y a lieu de 
poursuivre en priorité, car elle offre les meil-
leures garanties de succès à long terme.

La fracture entre la société et une partie de 
la jeunesse – qui constitue le contexte à 
la base des motivations personnelles des 
candidats au départ – n’est que très peu 
prise en compte dans l’élaboration des 
stratégies de prévention. « Placer tous les 
espoirs dans des programmes de « déra-
dicalisation » s’avérera vain, dès lors que 
la « radicalisation » ne se produit pas dans 
un vide, mais dans un contexte, le contexte 
de fracture (…). En 1849, confronté à l’ur-
gence de la question sociale, Victor Hugo 
affirma à l’Assemblée nationale : « Comment 
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veut-on guérir le mal si l’on ne sonde pas 
les plaies ? ». L’enjeu est exactement le 
même aujourd’hui »4. 

Il y a également lieu de promouvoir des 
campagnes de sensibilisation. A la fois 
contre la radicalisation elle-même mais 
aussi contre les discours de haine et la dis-
crimination qui poussent un nombre accru 
de mineurs vers des mouvements radicaux. 
Enfin, il faut favoriser le développement du 
dialogue au sein des communautés reli-
gieuses et avec elles, ainsi qu’une pré-
sence éducative accrue dans les milieux 
où les enfants et les jeunes sont soumis à 
l’influence des mouvements extrémistes, et 
notamment sur les réseaux sociaux.

Mais l’inquiétude qui a traversé l’exercice 
écoulé concerne sans conteste les enfants 
retenus en Irak et en Syrie. Les autorités 

4. Rik Coolsaet : «Radicalisation, entre contexte et 
responsabilité individuelle», in L’Obervatoire, 86, 
mars 2016. 

estiment à environ 160 les mineurs belges 
encore présents dans les zones de conflit 
djihadistes, dont de très nombreux nourris-
sons ou de très jeunes enfants. La plupart 
ont perdu un de leurs parents, si ce n’est 
les deux. La majorité de ces mineurs sont 
donc très jeunes et vivent dans des condi-
tions déplorables.

Aujourd’hui, c’est donc moins la question 
des départs vers la Syrie qui doit retenir 
notre attention et nous mobiliser que celle 
du retour des zones de conflit djihadistes 
des enfants emmenés par leurs parents 
ou nés sur place. En Belgique, ce sont les 
grands-parents, les tantes et les oncles 
qui, en contact avec eux ou des membres 
de leurs familles, transmettent le souhait 
de ces enfants de revenir en Belgique et 
manifestent leur volonté de les accueillir.

Il ne s’agit pas de se voiler la face sur 
l’éventuel danger que peuvent faire cou-
rir à notre sécurité ceux qui reviendraient 
abîmés et endoctrinés, mais il est fonda-
mental de ne pas réduire l’analyse et les 
propositions de réponses à ce seul aspect. 
Que les services en charge de la sécurité 
nationale s’assurent qu’elle est préservée 
n’est pas incompatible avec une logique 
de nature éducative et préventive. Mais la 
sauvegarde de notre sécurité ne peut, en 
aucun cas, se faire au détriment des droits 
des enfants. La Convention est d’ailleurs 
explicite à ce sujet : jusqu’à 18 ans, on est 
un enfant. Un Etat de droit comme la Bel-
gique, qui a ratifié la CIDE et ses trois pro-
tocoles additionnels, a l’obligation de pro-
téger les enfants contre leur participation 
à des conflits armés et contre toute forme 
d’exploitation. Et ce, sans distinction d’âge. 
Si l’on s’en réfère à ces textes, la discrimi-
nation envisagée en fonction de l’âge pour 
octroyer ou non la possibilité d’un rapatrie-

TOUS LES ENFANTS SONT DES SUPER-HÉROS
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ment aux enfants belges est inacceptable 
et contraire au droit.

Il est non seulement urgent de permettre 
le retour des enfants et des mères de na-
tionalité belge dans notre pays, mais il est 
aussi primordial de les aider à revenir. Je 
réclame la prise de mesures effectives pour 
garantir à ces enfants et ces mères un re-
tour sécurisé. Ce qui sous-entend, au-delà 
de l’octroi de laissez-passer systématiques 
pour tous les enfants jusque 18 ans, que 
l’Etat belge prenne les mesures néces-
saires pour les identifier, les localiser et 
les rapatrier, et ce, sans aucune distinction 
d’âge ni discrimination en fonction du de-
gré d’engagement suspecté dans le conflit. 
Quant aux mineurs susceptibles d’avoir 
quitté la Belgique de leur plein gré pour 
rejoindre l’Etat islamique, ils doivent tous 
être rapatriés et leur situation devra être 
traitée par la justice des mineurs comme 
pour tout enfant suspecté d’avoir commis 
un fait qualifié infraction.

Mon institution a rédigé des recomman-
dations en la matière et organise des ren-
contres régulières entre les principaux 
acteurs concernés afin d’optimaliser les 
chances de retour de ces enfants dans les 
meilleures conditions.

4. Ecole

Les questions scolaires, cette année en-
core, ont largement alimenté notre insti-
tution de demandes d’information et de 
plaintes. De manière générale, la question 
de la violence, dans toutes ses accepta-
tions, figure toujours dans les priorités des 
demandes d’intervention qui nous sont 
adressées. Violence tangible et bien réelle 
lorsqu’elle s’exerce entre pairs par des 
phénomènes de harcèlement. Violences 

verbales lorsque les élèves font les frais 
du mépris ou de paroles malveillantes de 
la part d’adultes en charge d’éducation. Ou 
violence symbolique lorsque les plus faibles 
sont découragés par un système scolaire  
encore trop élitiste, basé sur la compétition 
et qui renforce les inégalités sociales plutôt 
que de tendre à les atténuer.

La question de la (non-)gratuité scolaire 
reste également très présente dans nos 
dossiers. Elle est à l’origine d’importantes 
difficultés pour les familles en situation 
précaire et de nombreux conflits auxquels 
les enfants paient souvent un lourd tribut. 
Rappelons en effet que la non-gratuité re-
présente non seulement un réel problème 
pour les familles précarisées, mais qu’elle 
induit également et surtout une détério-
ration de la relation entre les parents et 
l’école. Les sommes dues étant générale-
ment considérées comme négligeables par 
les responsables scolaires, les mauvais 
payeurs sont très vite considérés comme 
démissionnaires ou négligents. S’ensuit 
une réelle pollution des relations pédago-
giques, tant entre l’enfant et son enseignant 
qui est trop souvent chargé de récolter les 
sommes dues, qu’entre les parents et les 
responsables scolaires.

Les travaux du Pacte pour un enseigne-
ment d’excellence laissaient entrevoir une 
gratuité totale pour les classes maternelles 
dès la rentrée 2018-2019. Des questions 
d’agenda ont provoqué un ajournement de 
cette disposition qui aurait représenté un 
énorme soulagement pour de nombreuses 
familles. Gageons que la mesure entrera 
bien en vigueur lors de la rentrée prochaine 
et que sa progressivité (de l’enseignement 
maternel jusqu’à la fin des secondaires) ne 
sera ni entravée ni compromise par une re-
mise en question ultérieure de l’esprit et de 
la lettre des engagements du Pacte en la 
matière.
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L’enseignement spécialisé reste toujours 
au cœur même de nos préoccupations. Si 
la situation en matière d’intégration s’amé-
liore constamment, permettant de sortir 
doucement d’une époque dans laquelle 
presque tous les enfants en situation de 
handicap étaient, de facto, exclus de l’en-
seignement ordinaire, le chemin est encore 
long vers un enseignement de qualité réel-
lement inclusif. Mon institution reste vigi-
lante et participe activement à encourager 
le mouvement vers plus d’inclusion, tout en 
reconnaissant les spécificités de certains 
enfants qui doivent pouvoir continuer à bé-
néficier d’un enseignement plus adapté.
En lien avec l’enseignement spécialisé se 
pose encore et toujours la question des 
transports scolaires. Avec Unia et La ligue 
des familles, mon institution a, à nouveau, 
souhaité mettre un coup de projecteur sur 
cette réalité honteuse : trop d’enfants conti-
nuent à passer beaucoup trop de temps 

dans les bus. Et dans de très mauvaises 
conditions. A tel point que certains élèves 
sont parfois déscolarisés parce que les 
parents ne peuvent plus accepter que leur 
enfant doive supporter des conditions de 
transport qui s’apparentent parfois à une 
véritable maltraitance. Comme je le ré-
clame depuis de trop longues années déjà, 
j’insiste pour qu’une profonde réforme 
structurelle de l’organisation du transport 
scolaire soit mise en place sans délai, 
accompagnée des moyens budgétaires 
nécessaires et suffisants. Dans l’attente, 
évidemment, d’une école de proximité qui 
réponde aux besoins de tous les enfants.

5. Petite enfance

Le principe premier d’une politique glo-
bale pour l’enfance est d’offrir des services 
d’accueil souples, cohérents et de qualité, 
dont l’accès est égal pour tous les enfants, 
que leurs parents soient actifs ou non. 
Une conception de l’enfance et de l’éduca-
tion basée sur le principe de l’égalité des 
chances doit constituer un des principes 
fondamentaux d’une ambition politique en 
faveur de la petite enfance. La structure 
d’accueil collectif est le symbole de cette 
égalité des chances. 

La socialisation précoce des enfants les 
soumet à une égalité de traitement et vise 
à donner des chances égales à chacun, 
quelle que soit l’origine sociale. Tous de-
vraient avoir le droit à une place dans une 
structure d’accueil, indépendamment de 
l’endroit où ils vivent, des revenus familiaux, 
de l’activité professionnelle ou non des pa-
rents, du fait qu’ils présentent un handicap 
ou d’autres besoins particuliers. Pourtant 
les chiffres restent sans appel et nous les 
dénonçons à chaque exercice. Malgré de 

TOUS LES ENFANTS SONT DES SUPER-HÉROS
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nombreuses créations de « places », le 
déséquilibre profond entre des entités géo-
graphiques prospères et les entités déshé-
ritées reste très important. A Bruxelles et 
dans d’autres grandes villes de Wallonie, 
certaines communes disposent d’un taux 
de couverture dépassant les 50 % alors que 
d’autres n’atteignent pas la barre des 20 %.

Faut-il rappeler encore ce que mon insti-
tution défend depuis de longues années 
déjà ? Il n’y a pas de « dépenses » en ma-
tière de petite enfance. Encore moins de 
« dépenses excessives » ! On ne peut parler 
que d’investissement lorsque l’on consacre 
des moyens suffisants aux structures pre-
nant en charge la petite enfance et lorsqu’on 
promeut des dispositifs d’accompagnement 
des plus petits et/ou de leurs parents et/
ou de leurs familiers. De très nombreuses 
études internationales indiquent clairement 
qu’investir massivement dans la petite en-
fance entraîne immanquablement des bé-
néfices importants tant en ce qui concerne 
le bien-être et la santé des enfants et des fa-
milles qu’en ce qui concerne les finances de 
l’Etat. Une prise en considération d’un dis-
positif d’accueil de qualité dès les premières 
années de vie permettent de ne pas avoir 
à faire face par la suite à des dépenses de 
« réparation » ou de remédiation.

Comme pour l’école, la logique inclusive 
doit progresser et s’implanter durablement 
dans les lieux d’accueil collectifs. La vie en 
commun et le partage des atouts et des fai-
blesses dès les tous premiers moments de 
vie collective assurent immanquablement 
une acceptation naturelle de la différence. 
Plusieurs dispositifs éducatifs destinés à la 
petite enfance ont déjà franchi le pas. Avec 
bonheur. Mais le chemin reste long pour un 
système inclusif généralisé, de la crèche à 
la fin de la scolarité.



TOUS LES ENFANTS SONT DES SUPER-HÉROS

Conclusion

Les sujets abordés dans cette introduction ne constituent que quelques exemples 
des situations individuelles ou collectives qui constituent une très grande partie du 
travail de l’institution. Le rapport que vous tenez en vos mains, dont la présentation 
tranche radicalement avec les formes conventionnelles, comporte pourtant néan-
moins des informations statistiques. Elles indiquent que l’activité du service est 
toujours aussi intense que variée.

Mais nous restons mal à l’aise avec les chiffres ! Mes collaborateurs.trices et moi-
même n’évoquons jamais ensemble un dossier que nous aurions « géré » ou 
« traité ». A chaque fois, nous parlons d’un enfant et nous évoquons sa singularité. 
Chaque enfant pour lequel nous sommes interpelés a un nom, un prénom, une 
histoire et, souvent, une difficulté à dépasser. J’ai l’intime conviction que, s’il nous 
arrive d’aplanir cette difficulté, c’est parce que nous avons été partenaires dans un 
processus de résolution partagé et participatif. Il n’y a pas une recette miracle pour 
réparer les dégâts de vie dont souffrent trop d’enfants. Nous privilégions toujours 
l’écoute attentive, le dialogue et la médiation comme outils de remédiation. Mais 
nous n’hésitons pas, lorsque les moyens négociés ont échoué et que l’atteinte  aux 
droits de l’enfant persiste, à utiliser tous les moyens prévus dans l’arrêté instituant 
le Délégué général pour convaincre, voire même parfois « forcer », dans les limites 
du mandat, les responsables à retrouver le chemin du bon sens et du respect des 
enfants.

En 2019, on fêtera les 30 ans de la CIDE. Au-delà des célébrations et des festi-
vités, cet anniversaire sera sans doute une nouvelle occasion de nous poser les 
questions essentielles : est-il raisonnable d’en être signataire dès lors que, mal-
gré des efforts louables, notre enseignement reste parmi les plus inégalitaires au 
monde ? Est-il acceptable que notre politique en matière d’accueil de l’enfance 
reste si faible en comparaison avec l’investissement massif d’autres pays voisins ? 
Notre adhésion à la Convention est-elle sincère si nous acceptons, en connais-
sance de cause, de détenir des enfants ? Est-il permis que des dizaines d’enfants 
soient contraints de dormir à la rue dans un pays développé et riche ?
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Ces questions ne sont malheureusement ni nouvelles, ni originales : elles sont 
présentes dans chacun de nos  rapports d’activité annuel. Sans aucune naïveté, 
je crois toujours à un sursaut. La prise de conscience progressive que nous lais-
serons à nos enfants une terre en très mauvais état va de pair avec une prise de 
conscience de nos responsabilités à leur égard. Je veux croire que, progressive-
ment, nous adopterons collectivement des conduites plus respectueuses de nos 
enfants.

Les plus âgés d’entre eux nous indiquent fièrement la voie à suivre. On dit qu’ils 
sont ronchons. Qu’ils passent leur temps à pianoter sur leur smartphone. Qu’ils 
sont bruyants parfois. Que leur présence en rue et dans les lieux publics dérangent. 
Ces ados, ces mutants entre deux âges… Ils sont très nombreux pourtant à animer 
des gamins dans des camps, dans des mouvements de jeunesse ou dans des co-
lonies, sous la canicule et les orages. Ils participent à des chantiers solidaires. Ils 
font du sport là où on n’en fait pas. Ils encadrent des stages. Ils cuisinent pour des 
sans-abris. Ils fouillent notre sous-sol, sauvent une partie de notre patrimoine. Ils 
aident des personnes en situation de handicap, soutiennent des personnes âgées. 
Ils pensent le monde - sinon le refont - dans des ateliers organisés par des maisons 
de jeunes, par des mouvements d’éducation permanente. Ils s’expriment avec des 
micros et des caméras. Ils portent des ballots dans les champs, travaillent, donnent 
des coups de main. Mine de rien. Ils partent parfois loin de chez eux pour rencon-
trer d’autres cultures, s’enrichir et revenir plus ouverts encore.

Des ados engagés. Des jeunes solidaires, qui bousculent les idées reçues, dans 
un monde qui se cherche et se recompose en permanence. Des amoureux de la 
vie, des super-héros au quotidien.

Etre cohérent, être responsable, c’est donner de l’espoir et un horizon aux enfants, 
d’ici et de partout ailleurs. Cela passe par une conviction, par une ambition. Cela 
passe aussi par des engagements et des moyens. Les enfants attendent. A nous 
de ne pas les décevoir.
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La Belgique a le devoir de faire périodiquement rapport 
au Comité des droits de l’enfant

Le Comité des droits de l’enfant, c’est un peu le gendarme des Nations 
Unies qui vérifie la bonne application de la CIDE dans tous les pays qui 
en sont signataires et qui l’ont ratifiée. Le gouvernement fait son rapport 
au Comité, tout comme les institutions indépendantes et les ONG de 
défense des droits des enfants (on parle alors de rapport « alternatif »).  
En Belgique, la Flandre et la Communauté française travaillent main dans 
la main. Certains sujets sont récurrents dans le rapport : la pauvreté ou les 
iniquités dans le domaine de l’enseignement, des enfants migrants ou en 
situation de handicap restent au nombre des priorités incontournables. 
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Si de nouvelles préoccupa-
tions font leur apparition lors 
de chaque rapportage auprès 
du Comité, certains sujets 
connaissent malheureusement 

trop peu d’évolutions et font figure de 
priorité dans la liste des points d’intérêt. 
Cette fois encore, la situation des enfants 
confrontés à la pauvreté a dû être épinglée, 
comme celle des inéquités dans le domaine 
de l’enseignement, des enfants migrants 
ou des enfants porteurs d’un handicap.

De retour en Belgique après notre audi-
tion confidentielle à Genève, nous avons 
repris notre travail quotidien de défense 
des enfants et de leurs droits, mais res-
tons encore en capacité d’interpeller le 
Comité sur des sujets qui nous inquiè-
teraient particulièrement, et cela jusqu’à 
la fin de l’année 2018. Au niveau officiel, 
une « liste de points » a été envoyée fin 
juin à l’Etat belge qui a eu alors deux mois 
pour apporter les précisions demandées.  

Lors de la prochaine session plénière qui 
se tiendra en janvier 2019, le Comité re-
cevra une délégation des gouvernements 
qui sera entendue. C’est seulement le 
dernier jour de la session que seront com-
muniquées les « Observations finales » 
qui identifient les progrès réalisés, les 
principaux sujets de préoccupations et 
les recommandations qui devront guider 
l’Etat dans les années à venir. Il reviendra 
alors aux INDH et aux ONG de les inté-
grer dans leurs activités de plaidoyer et de 
les diffuser auprès de tous les décideurs 
et responsables en vue de faire avancer 
au mieux l’agenda des droits de l’enfant.

AU RAPPORT !
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Le DGDE doit avoir le droit d’intervenir dans toutes les si-
tuations qui peuvent toucher un enfant

Le Délégué général aux droits de l’enfant est créé sur base d’un décret 
de la Fédération Wallonie-Bruxelles. Cependant, de nombreuses ma-
tières qui relèvent de la CIDE sont de la compétence stricte d’autres ni-
veaux de pouvoir en Belgique : régional et/ou fédéral. Notre institution 
plaide donc pour un élargissement de ses compétences qui légitime son  
action partout en Belgique, quelle que soit l’entité concernée.



26



27



#onnenfermepasunenfant #point

La lutte pour les droits humains et les droits de l’enfant n’est jamais défini-
tivement gagnée. La  Belgique a, par exemple, renoué durant l’été 2018 
avec une pratique qu’elle avait abandonnée il y a dix ans : celle de la 
détention d’enfants avec leurs familles, déboutées du droit d’asile, en 
centre fermé. Tous les experts s’accordent pour dire que l’enfermement 
provoque un stress et des dommages irréparables chez les enfants. Ils 
n’ont pas été entendus par les autorités belges. Le Délégué général, son 
homologue flamand et les médiateurs fédéraux réclament une rééva-
luation immédiate de la mesure. 
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La loi du 16 novembre 2011, qui 
modifie l’article 74/9 de la loi du 
15 décembre 1980 sur l’accès 
au territoire, autorise l’enferme-
ment des familles avec enfants à 

certaines conditions, dans un lieu adapté 
aux besoins des familles et pour une durée 
aussi courte que possible. 

Dans sa note de politique générale du 
27 octobre 2016, le Secrétaire d’Etat à 
l’Asile et la Migration a indiqué que des lo-
gements fermés pour familles avec enfants 
allaient être construits à proximité du centre 
127bis en 2017. En septembre 2017, la 
construction du centre a commencé.

La raison avancée par les autorités poli-
tiques pour justifier la construction de ce 
centre est le taux de disparition des fa-
milles (1 sur 3) des maisons de retour. Ces 
maisons ouvertes (mais à certaines condi-
tions), dans lesquelles sont « détenues » 
les familles en attente de leur expulsion, 
constituaient jusqu’ici la réponse de l’Etat 
aux multiples condamnations de la Bel-
gique par les juridictions internationales 
pour avoir détenu des enfants.

Même lorsqu’il a décidé de mettre en chan-
tier les unités familiales fermées, le gouver-
nement a pourtant toujours reconnu que 
l’approche suivie dans les « maisons de 
retour » était bien plus conforme aux droits 
fondamentaux, plus humaine et plus adap-
tée aux besoins des enfants et des familles 
que la privation de liberté dans des centres 
de rétention.

En termes de coûts, le gouvernement sait 
aussi que les unités familiales sont évidem-
ment moins onéreuses que les centres de 
rétention. Le coût d’une journée y est jusqu’à 
50 % moins cher qu’en centre de rétention.

C’est donc en termes d’efficacité que ça 
coince ! Le taux de disparition reste un 
sujet de préoccupation : selon les chiffres 
avancés par l’European Migration Network 
(EMN) fin 2014, 23 % des familles en 
« maisons de retour » disparaissent contre 
moins d’1 % des personnes en centres de 
rétention. Le taux de conformité est donc 
de 77 % en « maisons de retour » contre 
99 % en centres de rétention. En ce qui 
concerne le taux de réussite des départs 
(c’est-à-dire le pourcentage des personnes 
qui ont quitté) : 40 % des départs ont réus-
si depuis les « maisons de retour » contre 
79 % depuis les centres de rétention.

Contrairement à ce que prétend le gouver-
nement, ces chiffres indiquent que ce n’est 
pas tant le nombre de disparitions des fa-
milles qui fait problème, mais bien celui des 
« non-départs ». Le faible pourcentage des 
départs depuis les « maisons de retour » 
n’est donc pas uniquement lié aux dispari-
tions mais tient aussi au fait que les familles 
y gardent leurs soutiens. Que les écoles 
où sont scolarisés les enfants continuent à 
faire pression. Et que les avocats restent 
mobilisés pour activer toutes les voies de 
recours, avec souvent, à la clef, des modi-
fications de décisions qui permettent aux 
familles de ne pas embarquer dans l’avion 
qu’on leur destinait pourtant.

En détention, c’est évidemment tout le 
contraire. C’est la coupure brutale avec le 
monde, avec les solidarités. Ce sont les 
amis de l’école qui disparaissent brutale-
ment et le soutien dont bénéficient les pa-
rents qui s’éteint en même temps. C’est le 
découragement des familles elles-mêmes 
qui n’en peuvent plus de trop y croire. Ce 
sont les entraves au travail des avocats 
pour établir les derniers recours.

PRISON DORÉE
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On comprend alors mieux le but de la dé-
tention des familles. Très cyniquement, 
c’est sans doute ça : tuer l’espoir…

Le nouveau centre de détention a accueilli 
les premières familles. La détention d’en-
fants en centre fermé n’est pas, en effet, 
formellement interdite, mais la pratique 
avait été suspendue il y a environ dix ans 
après une série de condamnations de la 
Belgique au niveau européen. Il s’agit donc 
d’un effroyable retour en arrière pour les 
droits de l’enfant.

Le projet du gouvernement s’est pourtant 
évertué à se conformer aux standards 
édictés peu à peu par la jurisprudence eu-
ropéenne. L’idée était de tenter d’accorder 
un maximum d’autonomie aux familles qui 
disposent chacune d’une unité propre et 
sont strictement séparées des autres per-
sonnes retenues. Un espace cuisine est 
ainsi disponible, ainsi qu’un terrain de jeu 
et une salle de classe. Quatre familles, pour 
un total maximal de 34 personnes, peuvent 
dans un premier temps être accueillies 
pour une période de 14 jours, prolongeable 
jusqu’à 30 jours au maximum.

Les premières visites du centre indiquent 
pourtant que l’environnement n’est pas 
adapté au séjour de jeunes enfants. En 
raison de l’omniprésence des éléments de 
sécurité  (grillages, herse, etc.) mais sur-
tout du fait des volumes sonores extrême-
ment élevés auxquels seront soumis les 
occupants de ces nouvelles unités fami-
liales. Celles-ci jouxtent en effet deux des 
principales pistes de décollage et d’atter-
rissage de l’aéroport.

Un arrêté royal définit les modalités de 
cette détention et a été publié au Moniteur 

belge le 1er août 2018. Depuis l’entrée en 
vigueur de cette loi, le Délégué général 
n’a de cesse de répéter dans ses rapports, 
ainsi qu’auprès des autorités politiques, 
qu’il est totalement opposé au principe de 
l’enferment des enfants, même si les lieux 
sont présentés sous le prisme  d’une pri-
son dorée.

De nombreuses organisations et autori-
tés, dont le Médiateur fédéral, le Kinderre-
chtencommissaris et le Commissaire aux 
droits de l’homme, l’ont également répété.  
Dans un courrier daté du 5 juin 2018, le 
Commissaire aux droits de l’homme a écrit 
au Secrétaire d’Etat pour lui rappeler que 
« les enfants ne devraient jamais être dé-
tenus en raison de leur statut migratoire ou 
de celui de leurs parents. Même lorsque la 
détention se fait dans des conditions maté-
rielles adaptées et pour une courte durée, 
la détention migratoire n’est jamais dans 
l’intérêt de l’enfant. »  

Le Délégué général, accompagné de son 
homologue, le Kinderrechtencommissa-
ris, et des Médiateurs fédéraux, a visité 
ce nouveau centre au mois de septembre 
2018.  D’autres visites auront certainement 
lieu par après. 

Chaque fois qu’il sera informé de la déten-
tion d’enfants, le Délégué général interpel-
lera le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Mi-
gration, ainsi que l’Office des Etrangers. 

Le Délégué général continuera en outre 
à participer au Groupe de travail « déten-
tion » de la plateforme « mineurs en exil », 
groupe de travail vigilant à la situation des 
familles qui se trouvent aussi bien en mai-
son de retour qu’au sein du nouveau centre 
fermé pour familles.

PRISON DORÉE
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Tous les enfants ont les mêmes droits

Les Mineurs étrangers non accompagnés (MENA) bénéficient, en Bel-
gique, d’une protection spécifique et le Règlement de Dublin s’applique 
à eux différemment. Des informations qui ne leur parviennent pas tou-
jours car, du fait du travail de la Plateforme citoyenne au Parc Maximilien 
notamment, l’accueil des MENA se réduit parfois à une approche quasi 
exclusivement humanitaire. Ce qui n’est pas toujours dans leur meilleur 
intérêt. Sans remettre en cause l’élan citoyen et son importance, le Dé-
légué général plaide pour une prise en charge de ces mineurs par des 
professionnels dans les structures de Fedasil. 



Depuis plusieurs mois, de nom-
breux Mineurs étrangers non 
accompagnés (MENA) arrivent 
dans notre pays. Pour diverses 
raisons dont l’absence d’un pre-

mier accueil inconditionnel, le rêve d’une 
vie meilleure en Angleterre, les directives 
des passeurs et la peur du test osseux, ces 
MENA se retrouvent au parc Maximilien. 
Sur place, ils sont informés de l’aide et de 
l’accueil offerts par la Plateforme citoyenne 
au Hub humanitaire et au sein de familles. 
Via ce canal, une grande partie d’entre eux 
trouve des possibilités d’hébergement en 
familles pendant quelques jours en s’ex-
cluant du système d’accueil proposé par 
Fedasil.

Une série d’associations sont présentes 
au Hub, où elles essayent d’informer les 
MENA sur leurs droits en Belgique. Cer-
taines informations contradictoires circulent 
et il semble que les mineurs ont tendance 
à croire davantage celles reçues des fa-
milles et des bénévoles que celles des pro-
fessionnels. Cette situation réduit l’accueil 
octroyé aux MENA en une approche quasi 
exclusivement humanitaire. Elle engendre 
par ailleurs un manque de transparence 
quant à leur profil, à leur nombre réel et à 
l’identité des personnes qui les hébergent. 

Or, il est important que les familles qui 
accueillent les MENA comprennent qu’ils 
bénéficient d’une protection spécifique en 
Belgique et que le Règlement de Dublin 
s’applique différemment justement parce 

qu’ils sont mineurs. 
En réalité, un accueil encadré par des pro-
fessionnels existe pour leur permettre de 
bénéficier d’une aide médicale, sociale, ju-
ridique et d’un accès à la scolarité, etc. De 
plus, il est important que chacun d’entre 
eux soit représenté par un tuteur. Afin de 
renforcer les capacités de ces familles 
dans l’accueil des mineurs avec lesquels 
ils sont mis en contact via la Plate-forme 
citoyenne, des associations et des insti-
tutions publiques ont tenté d’informer les 
familles et les MENA sur leurs droits et 
sur l’accueil qui peut leur être proposé en 
Belgique. Malheureusement, une seule 
séance d’information a pu avoir lieu jusqu’à 
la fin de ce mois de juin 2018. Le Délégué 
général restera attentif à ce que d’autres 
séances d’information puissent être réali-
sées ultérieurement.

Si le Délégué général est conscient de l’im-
portance de l’élan citoyen envers les mi-
grants face à l’absence de réaction des au-
torités politiques, au vu de la fragilité et du 
statut particulier des MENA, il plaide pour 
que ceux-ci soient pris en charge par des 
professionnels dans les structures de Fe-
dasil. Il réclame par ailleurs qu’en amont, 
un centre d’accueil inconditionnel (sans 
contrainte particulière, notamment l’obliga-
tion de se signaler et d’introduire une de-
mande auprès de l’Office des étrangers) 
soit mis sur pied afin de permettre aux per-
sonnes, mineures et majeures, d’y recevoir 
une information adéquate donnée par des 
professionnels.

NON ACCOMPAGNÉS
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Le 17 janvier 2018, le Délégué général s’est rendu au centre Fedasil de Rixen-
sart.

Le centre, d’une capacité maximale de 170 personnes, accueille des adultes iso-
lés, des familles avec enfants et des MENA, avec une section spéciale pour les 
jeunes mamans (« DAMANA »).  

Le Délégué général s’est particulièrement intéressé à la situation de ces jeunes 
femmes avec enfant. Il a visité leur aile, la halte-accueil, le réfectoire, et a eu 
l’occasion de s’entretenir avec certaines d’entre elles. 
Après sa visite, il a adressé un rapport au Directeur général de Fedasil, ainsi 
qu’au Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration.

Ses conclusions relèvent que le centre Fedasil de Rixensart a développé un pro-
jet d’accueil adapté à la situation des jeunes mamans. L’équipe éducative s’occu-
pant des MENA au sein du centre parait très attentive à leur bien-être et semble 
faire le maximum pour répondre tant aux besoins de ces jeunes filles qu’à ceux 
des autres MENA, au vu des moyens mis à sa disposition. 

Cependant, quelques éléments mériteraient d’être améliorés, tels que :

Visite du centre Fedasil de Rixensart
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 ● permettre aux jeunes mamans de cuisiner pour elles-mêmes ainsi que pour leur 
bébé,

 ● assurer une présence la nuit au sein de leur aile spécifique afin qu’en cas de pro-
blèmes, elles puissent disposer d’un relais en interne à qui elle pourrait confier 
leur enfant si nécessaire, 

 ● proposer des heures d’ouvertures plus tardives au sein de la halte- 
accueil afin que les mamans puissent faire leurs devoirs sereinement sans devoir 
jongler entre leur travail scolaire et la garde de leur enfant. Des heures d’ouver-
ture le week-end seraient également souhaitables afin qu’elles puissent décom-
presser ainsi que s’octroyer du temps consacré au suivi de leur scolarité,

 ● préparer au mieux les MENA à la vie après le centre par le biais d’une collabora-
tion avec des organismes spécialisés. 



Les enfants ont droit à un niveau de vie suffisant pour leur 
assurer un bon développement physique, mental et social

Les familles en errance sont, par définition, sans toit. Le Délégué général 
s’est inquiété d’un plan hivernal qui, dans certaines dispositions, ne pré-
voyait pas de places d’accueil pour les familles ou alors seulement la 
nuit. Il arrive donc en Belgique que l’on imagine possible de laisser des 
enfants à la rue. Une situation dénoncée par le Délégué général qui re-
commande un accueil structurel pérenne pour ces familles tout au long 
de l’année, de jour comme de nuit. 



Cette année, pour la première 
fois à Bruxelles, le dispositif hi-
vernal comportait deux volets : 
un plan régional géré par le 
SAMU social et un plan fédéral 

géré par un consortium Croix-Rouge, CAW 
Brussel et Médecins du Monde. Le plan 
régional prévoyait un accueil de nuit pour 
les personnes isolées, tandis que le plan 
fédéral en prévoyait un pour les personnes 
isolées et pour les familles.

Ne pouvant concevoir que des enfants soient 
laissés à la rue en hiver, le Délégué général a 
interpellé les autorités politiques sur l’accueil 
de nuit des familles avec enfants.

Finalement, quelques jours après l’ouver-
ture du plan fédéral, la Croix-Rouge a dé-
cidé, dans un geste humanitaire et sans 
financement supplémentaire, d’offrir un 
accueil de jour et de nuit. Le SAMU social 
a, quant à lui, augmenté la capacité d’ac-
cueil permanent au sein de son centre de 
Woluwé, qui est ouvert toute l’année aux 
familles avec enfants. Enfin, depuis février 
dernier, le SAMU a mis à disposition des 
familles des places de nuit en principe ré-
servées aux personnes isolées et a prévu 
une orientation vers des services d’accueil 
de jour chaque matin. 

Cet accueil de jour comme de nuit permet 
de stabiliser les personnes, de leur donner 
du temps pour faire les démarches admi-
nistratives, impossibles à faire quand il faut 
retourner à la rue chaque jour, et d’essayer 
de scolariser un maximum d’enfants. Par 
exemple, au Centre de la Croix-Rouge, ils 
ont accueilli 74 enfants de moins de 18 ans 

dont 36 ont pu être rescolarisés. Le Délé-
gué général refuse de cautionner la position 
des autorités politiques qui pensent pouvoir 
se satisfaire d’un seul accueil de nuit pour 
des familles avec enfants. Comment peut-il 
être possible, en 2018, d’imaginer laisser des 
enfants à la rue en plein hiver, que ce soit le 
jour ou la nuit ? La situation est inacceptable 
en toute saison ! Laisser des enfants à la rue 
est contraire à la CIDE qui prévoit en son ar-
ticle 3 que « dans toutes les décisions qui les 
concernent, (…) l’intérêt supérieur de l’enfant 
doit être une considération primordiale ». 
L’article 19 prévoit également que l’enfant 
soit protégé contre les mauvais traitements ; 
l’article 27 indique que tout enfant a droit à 
un niveau de vie suffisant pour permettre son 
développement physique, mental, spirituel, 
moral et social, et, enfin, l’article 28 spécifie 
que l’enfant a le droit à l’éducation, droit éga-
lement reconnu par notre Constitution dans 
son article 24.

Pour toutes ces raisons, comme déjà indi-
qué depuis plusieurs années, le Délégué 
général recommande qu’un accueil structu-
rel et pérenne soit mis en place pour les fa-
milles avec enfants tout au long de l’année. 

Un centre géré par le SAMU social, permet-
tant l’accueil de 120 personnes en famille, 
est déjà en place mais c’est insuffisant. 
Afin de permettre aux parents de se sta-
biliser, d’effectuer les démarches adminis-
tratives nécessaires à leur situation (ce qui 
peut parfois prendre plusieurs mois) et aux 
enfants de faire leur année scolaire sans 
déscolarisation, un centre supplémentaire 
est absolument indispensable.
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Les enfants ont le droit de bénéficier de procédures d’adop-
tion respectueuses de leurs droits et de leur intérêt supérieur

Si le désir d’enfant est légitime chez l’adulte, l’adoption doit toujours se faire 
dans l’intérêt supérieur de l’enfant et le respect de ses droits fondamentaux. 
En 2015, le Délégué général a été interpellé dans un dossier concernant 
11 enfants originaires de RDC, adoptés avec le concours des autorités belges. 
Adoptions jugées irrégulières par le Congo. Une situation humainement dif-
ficile, tant pour les enfants que pour les familles concernées, qui a remis en 
lumière les risques liés au trafic d’enfants et l’importance d’établir des règles 
strictes et transparentes basées sur la législation internationale. 
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Dès 2015, le Délégué général est 
interpellé par des parents dans 
le cadre d’adoptions d’enfants 
au Congo. Rien qu’en Belgique, 
11 enfants (8 côté francophone 

et 3 côté néerlandophone) sont concernés. 
À cette époque, la Direction générale de 
l’administration congolaise de la migration 
refusait de les laisser sortir aux motifs qu’il 
s’agissait d’adoptions irrégulières. Ces 
adoptions avaient pourtant été réalisées 
avec le concours des autorités belges et 
les procédures semblaient correctes. 

La situation est humainement très diffi-
cile. Des enfants avaient été proposés à 
l’adoption et restaient bloqués dans une 
institution. Le Délégué général a interpel-
lé les différentes autorités concernées afin 
de tenter de débloquer la situation dans le 
respect de l’intérêt supérieur des enfants. 

Mais la réalité se révèle beaucoup plus 
complexe et les juridictions d’instruction pé-
nale seront ultérieurement saisies quant à 
des suspicions de malversations et de tra-
fics d’enfants. Il ne nous appartient évidem-
ment pas de nous prononcer sur un dos-
sier faisant l’objet d’une instruction pénale. 
Il est notamment reproché au secteur de 
l’adoption de travailler avec des pays non 
signataires de la Convention de La Haye et 
en l’absence de tout autre accord bilatéral 
entre Etats. Pourtant, dès 2015, le Délégué 
général avait interpellé le gouvernement 
de la Fédération Wallonie-Bruxelles quant 

à cette question. En effet, si la Conférence 
de La Haye de droit international privé pré-
voit des coopérations avec des pays non 
signataires, c’est à la condition que soient 
respectées les recommandations émises 
par les Traités. 

Cette année, un nouveau projet de dé-
cret relatif à l’adoption devrait être voté. 
Le Délégué général a émis un avis se 
recommandant notamment des stan-
dards repris dans le guide pratique de la 
Convention de 1993 : « Reconnaissant 
que la Convention de 1993 est fondée 
sur des principes acceptés de manière 
universelle et que les Etats parties sont 
convaincus de la nécessité de prévoir des 
mesures pour garantir que les adoptions 
internationales aient lieu dans l’intérêt 
supérieur de l’enfant et le respect de ses 
droits fondamentaux, ainsi que pour pré-
venir l’enlèvement, la vente ou la traite 
des enfants, la commission spéciale re-
commande aux Etats parties d’appliquer 
les standards et les garanties contenus 
dans la Convention, dans toute la mesure 
du possible, aux adoptions internatio-
nales effectuées dans les relations avec 
des états non contractants. Les Etats 
parties devraient également encourager 
de tels Etats, sans délai, à prendre toutes 
les dispositions nécessaires, incluant 
éventuellement la promulgation d’une 
législation et la création d’une autorité 
centrale, afin de leur donner la possibilité 
d’adhérer ou de ratifier la Convention ».

ENFANTS SANS FRONTIÈRES
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Outre les principes universels repris par 
la Convention, il existe une obligation ré-
ciproque de coopération internationale, in-
combant à chaque état membre, d’encou-
rager les Etats non signataires à élaborer 
des accords bilatéraux.
 
Toutefois, s’il est important de participer 
à l’élaboration de tels accords, la Confé-
rence de La Haye dissuade néanmoins 
d’en créer avec des Etats qui n’auraient 
pas pour perspective de contribuer à la 
création d’une autorité centrale, ni de rati-
fier la Convention de 1993. 

De son côté, le Comité des droits de l’en-
fant recommande aussi d’adopter des ac-
cords de coopération incluant les principes 
de la Convention de La Haye et ceux de 
la Convention internationale relative aux 
droits de l’enfant. Le Délégué général a 
rappelé au gouvernement de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles d’intégrer dans sa nou-
velle législation ces principes, c’est-à-dire 
de subordonner toute collaboration inter-
nationale à la signature d’accords bilaté-
raux entre les Etats et d’un engagement à 
ratifier la Convention et à créer une autorité 
centrale dans le pays de l’enfant.

Enfin, les membres du Réseau européen 
des ombudspersons pour enfants (ENOC) 
ont institué un groupe de travail concernant 
l’adoption internationale. Leur objectif est 
de travailler sur les lacunes notables des 
politiques européennes, en référence avec 
les recommandations de la Conférence de 
La Haye.

ENFANTS SANS FRONTIÈRES
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Les enfants victimes d’un conflit ont droit à une protection 
et à une réinsertion sociale

Quel sort faut-il réserver aux enfants belges qui sont retenus dans les 
anciens territoires de DAESH ? Le Délégué général est, depuis plusieurs 
mois, interpellé par des grands-parents, des oncles et des tantes, dont 
les descendances se trouvent dans des camps sous autorités kurdes ou 
n’ont pas encore été localisées. Certains des enfants ont été emmenés 
en Syrie par leurs parents, d’autres – la plus grande partie – sont nés sur 
place, quelques-uns sont partis de leur plein gré. Aujourd’hui, la priorité 
est de permettre à toutes les institutions, organisations, structures concer-
nées à tous les niveaux de pouvoir de se rencontrer et d’échanger en 
confiance sur le sujet. Le Délégué général a donc réuni une plateforme 
pour permettre ce dialogue. Sa position est claire : on est enfant jusqu’à 
18 ans, tous doivent être rapatriés, le plus rapidement possible, selon 
des modalités adaptées à leur âge.
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En parallèle du traitement indivi-
duel de ce genre de situation, le 
Délégué général a agi aussi de 
manière globale :

 ● rédaction de recommandations à l’égard 
des autorités belges (voir plus bas),

 ● communiqué de presse commun avec son 
homologue néerlandophone et de nombreux 
autres défenseurs des droits de l’enfant  
européens membres du réseau 
ENOC, 

 ● sensibilisation sur l’urgence d’agir auprès 
de différents experts des droits de l’enfant 
de la Commission européenne et partage 
de nos recommandations,

 ● rendez-vous d’échange de points de vue 
avec certaines autorités ou services spéci-
fiques tels que le procureur fédéral, le SPF 
Justice - FOD Justitie (Direction générale 
Législation, Droits Fondamentaux et Liber-
tés), l’OCAM1 ,

 ● rassemblement de plusieurs institutions, 
organismes, ONG concernées par la ques-
tion afin de partager des informations et 
d’envisager des stratégies d’action pour 
dégager des solutions.

160 enfants belges dans 
le «Califat»

L’OCAM évalue à environ 160 le nombre 
d’enfants belges qui se trouvent, au-
jourd’hui, dans la zone dite du « Califat » 
défait au Moyen Orient. 75 % d’entre eux 
ont, d’après les informations disponibles, 
moins de 6 ans. 
105 enfants seraient nés en Syrie. La plu-
part ont perdu un de leurs parents, si ce 
n’est les deux. La majorité de ces mineurs 
sont donc très jeunes et vivent dans des 
conditions déplorables. 

1. Organe de coordination pour l’analyse de la menace

En Belgique, comme dans beaucoup 
d’autres pays européens, ce sont les 
grands-parents, les tantes et les oncles 
qui, en contact avec eux ou des membres 
de leurs familles, transmettent le souhait 
de ces enfants et de leur(s) éventuel(s) 
parent(s) survivant(s) de revenir et mani-
festent leur volonté de les accueillir. 

A l’heure actuelle, l’Etat belge tarde tou-
jours à statuer adéquatement sur le sort de 
ces enfants et à agir concrètement pour les 
rapatrier. Si la question du retour est en-
visagée, c’est uniquement par la voie du 
Conseil National de Sécurité (CNS) qui a 
pris, fin février 2018 et en juillet 2018, une 
série de décisions concernant ces enfants 
et adolescents. Le CNS opère une distinc-
tion entre les enfants âgés de moins de 
10 ans, considérés comme des mineurs en 
danger, et ceux de plus de 10 ans, estimant 
que ces derniers constituent davantage un 
danger pour notre société.

Il ne s’agit pas de se voiler la face sur 
l’éventuel danger que peuvent faire cou-
rir à notre sécurité ceux qui reviendraient 
abimés et endoctrinés, mais il est fonda-
mental de ne pas réduire l’analyse et les 
propositions de réponses à ce seul aspect. 
Que les services en charge de la sécurité 
nationale s’assurent qu’elle est préservée 
n’est pas incompatible avec une logique de 
nature éducative et préventive. 

Mais la sauvegarde de notre sécurité ne 
peut, en aucun cas, se faire au détriment 
des droits des enfants. La Convention 
internationale est explicite à ce sujet : 
jusqu’à 18 ans, on est un enfant. Un Etat 
de droit comme laBelgique, qui a ratifié 
la CIDE et ses trois protocoles addition-
nels, a l’obligation de protéger les enfants 
contre leur participation à des conflits ar-
més et contre toute forme d’exploitation. 

AU SECOURS !
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Et ce, sans distinction d’âge. La discrimina-
tion envisagée par la Belgique en fonction 
de l’âge est inacceptable et contraire aux 
règles de droit.

Selon le Délégué général, il est non seule-
ment urgent de permettre le retour des en-
fants de nationalité belge dans notre pays, 
mais encore il est primordial de les aider à 
revenir de manière sécurisée.

Si l’Etat belge ne peut pas opérer ces rapa-
triements par ses propres relais diploma-
tiques ou consulaires, il doit faire appel à la 
coopération internationale et européenne.   

Il est indispensable de garder à l’esprit 
que ces enfants, jeunes et moins jeunes, 
ont tous été exposés à une intensité de 
violence qu’il est difficile d’imaginer. Il est 
plus que probable qu’ils en reviennent 
profondément traumatisés. Ces enfants 
doivent être avant tout considérés comme 
les victimes d’un conflit armé. L’impact de 
l’idéologie de DAESH a certainement induit 

des traumatismes chez ces enfants qui ont 
grandi/vécu dans des zones de conflit. Ils 
sont donc particulièrement vulnérables 
tant à cause des abus auxquels ils ont été 
confrontés qu’à cause de la violence dont 
ils ont été témoin et/ou victime. 

C’est pourquoi le Délégué général réclame 
que soit mise en place, au retour de ces 
enfants et de ces jeunes, une aide adap-
tée à leurs besoins spécifiques, visant une 
réinsertion la plus rapide possible vers une 
vie « normale ». Il s’agit là de la première 
priorité.
Gérer, faciliter leur retour et prendre soin de 
ces enfants constitue le meilleur moyen de 
prévenir de futurs actes de terrorisme violents 
chez nous. C’est exactement le contraire des 
éléments d’exclusion sur lesquels DAESH 
et les autres groupes terroristes s’appuient 
pour recruter. C’est aussi un symbole fort, vo-
lontariste en termes de « vivre ensemble », 
pour tous nos concitoyens, quelle que soit 
leur communauté de pensée, philosophique, 
culturelle ou religieuse.

AU SECOURS !

Nos recommandations 
Les articles 19, 38 et 39 de la CIDE consacrent l’obligation des Etats parties non 
seulement à respecter et à faire respecter les règles du droit international huma-
nitaire dans le cas de conflit armé, mais aussi à prendre toutes les mesures pos-
sibles dans la pratique pour faire en sorte que les enfants touchés par un conflit 
armé bénéficient de la protection et des soins. 

Le protocole additionnel de la CIDE sur l’implication des enfants dans les conflits 
armés s’applique également dans ce cas. Il indique la nécessité de prendre des 
mesures pour garantir que les enfants impliqués dans un conflit armé soient dé-
mobilisés de leurs obligations militaires. Ce protocole, en vigueur depuis 2002 
en Belgique, est renforcé par les Accords de Paris 2007 (UNICEF) qui rappellent 
la nécessité, d’un point de vue humanitaire, de faire en sorte que les enfants 
puissent quitter sans conditions les forces armées et groupes armés.
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Les Etats doivent donc prendre toutes les mesures appropriées pour faciliter la 
réadaptation physique et psychologique et la réinsertion sociale de tout enfant 
victime de négligence, sévices, exploitation dans le cadre de conflit armé notam-
ment. Face à ces mineurs victimes d’un conflit armé, l’Etat belge a l’obligation de 
les démobiliser et de leur porter assistance et protection. 

Concrètement, pour faciliter ce rapatriement, le Délégué général recommande à 
l’Etat belge de :

 ● créer d’autres relais diplomatiques que ceux qui existent actuellement à proximi-
té des zones de conflit et en faciliter l’accès ;

 ● clarifier la procédure et les mesures à prendre par les familles pour opérer le 
rapatriement ;

 ● accorder des laissez-passer systématiques pour tous les enfants, sans aucune 
distinction d’âge ni discrimination en fonction du degré d’engagement suspecté 
dans le conflit, et non pas uniquement pour les enfants jusqu’à l’âge de 10 ans ;

 ● clarifier la question de l’identification de la nationalité belge. L’identification de la 
nationalité belge des enfants susceptibles de revenir doit pouvoir être réalisée 
par d’autres moyens que le test ADN, coûteux et peu praticable sur le terrain, 
au profit d’un faisceau d’indices et de concordances obtenus sur place et en 
Belgique, tels que photos, vidéos, échange de courriers, signes physiques par-
ticuliers et autres documents administratifs. Le test ADN ne devrait être réservé 
qu’aux enfants qui n’ont pas la capacité de s’exprimer par eux-mêmes. Si un test 
ADN est nécessaire, cela ne peut pas constituer un obstacle financier et il doit 
être pratiquement facilité ; 

 ● informer clairement les familles vivant en Belgique des procédures et des mesures 
à prendre pour rapatrier leurs descendances, afin qu’ils puissent non seulement 
faire connaître leur volonté de les accueillir, mais aussi préparer les informations 
et documents nécessaires pour faciliter l’identification de ces descendants et 
leur sécurité lors du retour en Belgique. Conformément aux articles 5 et 10 de 
la CIDE, les États parties doivent prendre toutes les mesures appropriées pour 
préserver l’unité familiale ;

 ● informer les services susceptibles d’aider les familles souhaitant rapatrier leur 
progéniture ;

 ● minimiser la violence du retour (avec des adultes de confiance, pas d’uniformes...). 
Ces enfants et adolescents ont besoin de soins et de soutien immédiats.
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Le projet « Parlons jeunes » a pour objet de travailler l’opi-
nion des jeunes, de recueillir leur parole, de la crédibiliser 
et de convaincre des professionnels de l’information de re-
layer leur réflexion transformée en contenus médiatiques 
crédibles. Il est en effet beaucoup trop rare aujourd’hui 
que les médias de grande diffusion se fassent l’écho des 
projets positifs que portent et défendent nos jeunesses. En 
amont de la conférence annuelle du réseau européen 
des Défenseurs des enfants (ENOC), c’est de santé men-
tale que des jeunes du Centre de Jour pour adolescents 
de l’ASBL L’Équipe et de l’unité de pédopsychiatrie de 
l’HUDERF (hôpital universitaire des enfants Reine Fabiola) 
ont parlé pour faire leurs recommandations et permettre 
aux adultes de les porter au niveau politique.



Parlons Jeunes » est un projet 
d’éducation aux médias et à la 
citoyenneté, initié par le Délégué 
général aux droits de l’enfant 
(depuis 2013), qui permet à des 

groupes de jeunes de réaliser des produc-
tions médiatiques sur des questions de so-
ciété et/ou d’actualité. Les différentes opé-
rations passées ont permis, à ce jour, de 
traiter du conflit en Syrie, des clichés, de la 
pauvreté, de l’école, de la liberté ou de la 
violence. Le projet est, dans la majorité des 
cas, coordonné par l’asbl Comme un Lun-
di, en collaboration avec ses partenaires 
le Gsara, Urbanisa’son et ACMJ qui pro-
posent une méthodologie innovante sur les 
thèmes de la citoyenneté et des médias à 
travers des animations et des productions 
multimédias. Ces différentes structures 
offrent l’avantage d’être expertes autant 
au niveau technique que dans l’éducation 
aux médias et dans l’animation de groupes 
d’enfants et de jeunes. 

Vidéo, son, presse en ligne et médias so-
ciaux sont autant d’outils qui permettent à 
l’opinion de ces jeunes de rayonner au-delà 
du cercle privé des convaincus, de manière à 
l’intégrer au débat de société. Dans le même 
temps, « Parlons jeunes » permet à ces en-
fants, ces jeunes filles et garçons, d’activer 
leurs droits à la liberté d’opinion et d’expres-
sion (article 12 et 13 de la Convention) et 
d’accéder à une information de qualité visant 
à promouvoir leur bien-être (article 17).

Les enfants, dont le groupe est compo-
sé à chaque fois de manière à refléter au 
mieux la diversité des jeunesses de notre 
communauté tout en intégrant des experts 
du vécu, sont encadrés pendant plusieurs 
jours par des animateurs et accompagnés 
dans leurs réflexions à travers des débats et 
des rencontres qui se décident de manière 

participative. L’esprit de l’éducation perma-
nente guide le projet à chaque fois, afin de 
transformer les résultats obtenus en outils 
de sensibilisation durables et pérennes, en 
lien avec la Convention. Les contenus pro-
duits pourront donc, à leur tour, devenir la 
source d’une réflexion et d’un débat sur le 
sujet choisi avec un plus large public. 

« Parlons jeunes, parlons 
santé mentale ! »

« Parlons Jeunes » a, depuis trois ans, été 
adopté par le Réseau européen des om-
budspersons pour enfants, ce qui lui donne 
un rayonnement hors de nos frontières 
et permet à des dizaines de jeunes issus 
des pays membres du Conseil de l’Europe 
– c’est-à-dire bien au-delà de l’Union eu-
ropéenne – de travailler selon une même 
méthodologie, à définir leurs priorités en 
libérant leur parole sur le sujet choisi par 
l’ENOC pour sa conférence annuelle. Ce 
travail est alors mis en commun, lors d’un 
séminaire hébergé par l’un des pays parti-
cipants, pour traduire la parole des jeunes 
en recommandations qui seront ensuite 
portées par les défenseurs des enfants de-
vant les autorités nationales, régionales ou 
communautaires dont ils dépendent. 

En septembre 2018, la conférence de 
l’ENOC s’est tenue à Paris. Elle traitait de 
la santé mentale (au sens le plus large) 
des enfants. Le Délégué général a tenu, 
comme il l’avait fait pour travailler la « vio-
lence » lors d’une précédente édition, à  
aller à la rencontre d’enfants et de jeunes 
directement concernés par le sujet dans 
les institutions qu’ils fréquentent (en centre 
de jour et en unité hospitalière). Ces si-
tuations particulières ont obligé nos parte-
naires habituels à adapter le processus et la  
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méthodologie pour qu’ils correspondent à 
ce cadre très spécifique en respectant à la 
fois les enfants, les jeunes et les profession-
nels qui les accompagnent au quotidien. 

Nous travaillons avec une équipe aguerrie 
qui montre la souplesse nécessaire pour 
s’adapter à toutes les conditions de travail 
et opérer les corrections utiles, en temps 
réel. Ces qualités sont indispensables pour 
optimiser les résultats et préserver la convi-
vialité et la philosophie initiale du projet. 

C’est ainsi que pour « Parlons jeunes, par-
lons santé mentale », nous avons été ac-
cueillis en centre de jour et en unité hos-
pitalière. Le Délégué général avait, par le 
passé, déjà travaillé dans ce milieu spéci-
fique, ce qui a permis d’assurer aux jeunes 
et aux professionnels que toutes les pré-
cautions seraient prises, dans l’intérêt su-
périeur des enfants, pour garantir l’anony-
mat et le respect des rythmes et besoins 
spécifiques. Les enfants ont notamment 
abordé les questions de l’école, du harcè-
lement, des troubles alimentaires et de la 
famille, pour créer des capsules vidéo, des 
diaporamas sonores et des articles rédigés 
à l’attention d’un large public. 

Toutes les productions médiatiques des différentes éditions du projet « Parlons 
jeunes » se trouvent désormais répertoriées sur le site www.parlonsjeunes.be, 
dans l’ordre chronologique de leur diffusion. 
Celles qui ont été réalisées par RTA ASBL sont, elles, disponibles sur le site www.
enlignedirecte.be
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Une quinzaine de jeunes filles et garçons, 
venant d’horizons scolaires différents, ont 
questionné l’enseignement, et ont même 
rêvé l’école idéale.



La neuvième édition du projet « Par-
lons jeunes » a été consacrée à 
l’école, première cause de saisine 
de l’institution du Délégué général 
pour les plaintes qu’elle suscite 

alors que le système scolaire est l’objet, 
depuis près de quatre ans maintenant, 
d’une réflexion de grande ampleur via les 
travaux du « Pacte pour un Enseignement 
d’excellence ».

Durant le congé de printemps, une quin-
zaine de jeunes filles et garçons, venant 
d’horizons scolaires différents, ont ques-
tionné l’enseignement, les points positifs, 
les points négatifs, les pédagogies nou-
velles, les évaluations, l’uniforme, les sys-
tèmes de cotation, les relations élèves/pro-
fesseurs et ont même tenté de dessiner les 
contours de l’école idéale. 

Il est à noter que les réalisations des en-
fants sur ce sujet particulier ont créé un en-
gouement extraordinaire sur Internet. Un 
exemple en chiffres : leur vidéo consacrée 
à la méthode d’évaluation mise au point 
par une institutrice en Région bruxelloise, 
sous le nom « Ergonomic » (un carnet de 
réussite remplace les points et le système 
d’évaluation classique), a été visionnée 
plus de 19 000 fois !

PARLONS ÉCOLE

Toutes leurs productions sont accessibles en suivant le lien :
http://parlonsjeunes.be/thematique/parlons-jeunes-parlons-ecole/
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Les enfants ont le droit de bénéficier d’une 
éducation bienveillante qui favorise leur 
épanouissement

Humiliations, exclusion, relégation, sanctions abusives, 
compétition, harcèlement, racket, coups, insultes… 
un échantillon des synonymes du mot « violence » 
à l’école. Une violence qui peut être individuelle 
ou collective, structurelle, physique, verbale, psy-
chologique, symbolique ou concrète. L’école où on 
la trouve doit changer pour offrir à tous les enfants 
les mêmes chances de réussite, dans un climat de 
confiance entre les adultes et les élèves qui fasse la 
place aux intelligences multiples et valorise tous les 
talents et tous les savoir-faire.



L’institution est régulièrement sollici-
tée par rapport à des situations de 
violence à l’école. Violences entre 
pairs, violences des élèves à l’égard 
des professeurs, violences des pro-

fesseurs à l’égard des élèves, mais aussi, 
plus insidieusement parfois, violences quasi 
structurelles qu’on pourrait presque qualifier 
de violences éducatives ordinaires.

Cette violence, dont certains disent qu’elle 
est inhérente à l’organisation de l’école, 
voire même qu’elle serait inscrite dans son 
ADN, se retrouve presque au quotidien au 
détour d’humiliations grandes ou petites, in-
dividuelles (remise des copies à voix haute 
et en ordre décroissant, remarques dévalo-
risantes lors du passage au tableau…) ou 
collectives (répartition des élèves selon leurs 
valeurs dans les classes A,B ou C, punitions 
collectives…). Application quasi aveugle de 
règles non comprises, non intégrées et dé-
nuées de sens. Les limites à respecter et les 
sanctions doivent continuer à exister mais 
elles doivent être expliquées, intégrées, vé-
cues de l’intérieur par les élèves et relever 
de la réparation et du dialogue.
Violence aussi dans les processus d’exclu-
sion, d’orientation, voire de relégation vers 
des filières non choisies et dévalorisées 
socialement. Organisation d’établisse-
ments homogènes du point de vue social 
ou même de l’origine ethnique. 

Ceux qui justifient ce climat en prétendant 
que plus rien n’est comme avant et que 
la jeunesse n’est plus ce qu’elle était de-
vraient retourner se perdre un peu dans 
leurs livres d’histoire. De nombreux témoi-
gnages en attestent, c’est une constante 
dans l’histoire de l’humanité : chaque gé-
nération juge toujours durement celle qui la 
suit, la trouvant classiquement moins disci-
plinée, plus agressive, plus arrogante. 

L’allongement des études et la transfor-
mation du marché du travail ont boulever-

sé les finalités de l’école qui n’assure plus 
une transition automatique vers le monde 
des adultes. C’est un des premiers griefs 
qu’on peut lui adresser. Mais encore fau-
drait-il qu’elle soit égalitaire et équitable, 
qu’elle soit inclusive et accueillante et 
qu’elle ne rajoute pas du malheur à la mi-
sère que portent aujourd’hui bien trop d’en-
fants. Encore faudrait-il qu’elle ne mette 
pas sottement des enfants en compétition 
dès le plus jeune âge, qu’elle n’exerce pas 
de violences symboliques à l’égard des 
plus faibles qui donne lieu, en réponse, 
à d’autres formes de violences tout aussi 
détestables. Harcèlement, racket, violence 
verbale ou physique sont devenus les in-
grédients quotidiens des enfants à l’école 
et ce n’est pas acceptable. Les enfants 
l’expriment mieux que quiconque, eux qui 
en font l’amère expérience l’année scolaire 
durant : une école qui exclut, qui brise des 
consciences et des vies, qui laisse sur le 
bord du chemin plus d’enfants que dans 
tous nos pays voisins. 

Cette école-là doit changer sans attendre, 
se réformer en profondeur, offrir la même 
réussite à toutes et tous, et permettre à 
chaque enfant d’être entouré dans sa dé-
couverte du monde. La concurrence gé-
néralisée et les évaluations maladroites et 
quasi obsessionnelles fragilisent la percep-
tion de soi des élèves et développent des 
angoisses scolaires et sociales. Face au 
modèle froid, austère et autoritaire d’autre-
fois, face à l’ennui, voire la phobie ressentis 
actuellement par trop d’élèves, l’école se 
doit de développer le plaisir d’apprendre, 
un climat de confiance entre adultes et en-
fants, des démarches éducatives positives 
et surtout, laisser la place aux intelligences 
multiples pour valoriser TOUS les talents et 
TOUS les savoir-faire.

Le Délégué général continuera encore et 
toujours à soutenir, diffuser, accompagner 
toute forme d’enseignement qui promeut le 
bien-être et le respect des enfants.

VIOLENCE À L’ÉCOLE
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Les enfants ont droit à une école gratuite

Il arrive de plus en plus souvent que des enfants soient punis, sanction-
nés, humiliés à l’école parce que leurs parents n’ont pas payé les frais 
scolaires. Le Délégué général reçoit de nombreuses plaintes qui té-
moignent de situations douloureuses pour les élèves liées aux relations 
difficiles que leurs parents entretiennent avec les autorités scolaires pour 
des raisons financières. La règle qui veut que l’école soit gratuite est 
trop souvent contournée. Les enfants ne peuvent jamais être victimes 
de telles exceptions. 



58



59



Cet exemple n’est hélas pas 
unique et les interpellations 
concernant les difficultés de 
paiement des frais scolaires 
augmentent  chaque année. 

Deux aspects prédominent dans ce type 
de saisine. D’une part, ces questions finan-
cières mettent à mal les relations des pa-
rents avec les autorités scolaires, et, pour 
certains, les amènent à éviter de formuler 
toute demande pouvant concerner la sco-
larité de leur enfant.  D’autre part, ces pa-
rents sont inquiets du vécu et du ressenti 
de leur enfant face à ces pressions impli-
cites ou explicites. 

L’article 28 de la Convention prévoit que 
l’enseignement primaire soit gratuit pour 
tous et en encourage l’instauration en se-
condaire. Dans les circulaires relatives 
à la gratuité scolaire, l’administration de 
l’enseignement stipule bien que l’accès à 
l’enseignement obligatoire doit être gratuit 
et que par ailleurs, le non-paiement des 
frais liés à la scolarité ne peut en aucun cas 
conduire à des sanctions ou à des exclu-
sions. Dans ces mêmes textes sont claire-
ment repris les frais qui sont autorisés et 
ceux qui ne le sont pas. Le plus gros pro-
blème réside en général dans tous les frais 
relatifs aux temps non scolaires (garderies, 
repas…) pour lesquels aucune limite n’est 
fixée. Compte tenu de l’évolution de la so-
ciété, le Délégué général demande depuis 
longtemps que la totalité du temps passé 

à l’école soit considéré comme du temps 
scolaire, ce qui impliquerait de facto la ré-
vision de tous ces frais qui tendent, actuel-
lement, à accentuer les inégalités sociales.

Lors de chaque saisine, le Délégué géné-
ral interpelle les autorités scolaires pour 
tenter de trouver une solution adaptée. Il 
rencontre soit la direction, soit les membres 
du Pouvoir organisateur. La priorité abso-
lue est de tenir les enfants à l’écart de ces 
considérations financières, pour qu’elles ne 
puissent pas entraver sa relation à l’école, 
ni son bien-être global. 

Cependant, il faut reconnaître qu’il n’est 
pas aisé pour les écoles de ne pas perce-
voir les contributions financières de chaque 
famille, particulièrement dans les écoles où 
la grande majorité des enfants sont issus 
de milieux socio-économiquement défavo-
risés. Le Délégué général a donc saisi les 
autorités politiques pour que, dans un pre-
mier temps, des alternatives existent pour 
aider ces écoles et qu’ensuite tout soit mis 
en œuvre pour garantir la mise en place 
d’une gratuité effective généralisée.

Avoir inscrit ce principe de gratuité dans les 
travaux du « Pacte pour un enseignement 
d’excellence » était une avancée remar-
quable, mais le Délégué général déplore 
qu’à l’occasion des derniers travaux parle-
mentaires, la réalisation de cet objectif ait, 
une fois de plus, été postposée. 

ET TES PARENTS, ILS ONT PAYÉ LA FACTURE ?
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Les enfants ont le droit à une scolarité propre à assurer 
une intégration sociale la plus complète possible

L’école peine encore trop souvent à relever le défi d’une scolarité pour 
tous. Parce que répondre aux besoins spécifiques des élèves est une 
réelle difficulté sur le terrain – en particulier pour ceux qui nécessitent 
une grande attention, des solutions innovantes, des investissements 
matériels ou en personnel. L’école réellement inclusive reste à inventer, 
les classes à visée inclusive ne répondent pas à tous les besoins, tan-
dis que l’enseignement spécialisé n’est pas outillé (et n’a pas à l’être) 
pour apprendre le français à un enfant migrant ou pallier les carences  
socio-économiques de certaines familles. 
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Les écoles continuent d’évoluer 
sur le chemin de l’intégration. 
Chaque jour, en Fédération Wal-
lonie-Bruxelles, des milliers d’en-
seignants, d’éducateurs, d’agents 

de centres PMS, de chefs d’établissement, 
font au mieux pour accueillir les élèves 
et leur offrir un environnement scolaire 
de qualité. Et heureusement, beaucoup 
d’entre eux y parviennent, pour le grand 
bénéfice des enfants et de leur famille.

Pourtant, chaque jour aussi, de trop  
nombreux enfants et jeunes ne se voient 
pas accorder ce droit fondamental. De trop 
nombreux élèves dits « en situation de  
handicap » ou « en situation complexe » 
sont, dans le meilleur des cas, scolarisés 
dans un environnement qui ne s’adapte 
pas à leurs besoins spécifiques, et dans 
le pire des cas, ne sont parfois même pas 
scolarisés. En effet, l’école peine encore 
à relever le défi d’une scolarité pour tous. 
Parce que répondre aux besoins spéci-
fiques des élèves est une réelle difficulté 
sur le terrain, en particulier pour ceux qui 
nécessitent une grande attention, des so-
lutions innovantes, des investissements  
matériels ou en personnel.

Personne ne peut dire le contraire : c’est 
une tâche complexe de répondre aux be-
soins de chaque enfant, de façon personna-
lisée, alors que l’organisation de l’école re-
pose sur un regroupement des élèves face 

à un enseignant. Celui-ci se trouve dans la 
situation paradoxale de délivrer – souvent 
seul – des savoirs, des savoir-faire, des 
savoir-être, à un groupe d’élèves, tout en 
devant s’adapter à chacun et en particulier 
aux élèves dont les besoins nécessitent 
une adaptation importante de l’organisa-
tion de la classe et du cours, des leçons, 
des supports pédagogiques, des objectifs 
à atteindre, etc. 

Face à la complexité de cette tâche, les 
enseignants, éducateurs, agents PMS et 
chefs d’établissements ont besoin de col-
laborer entre eux et d’être soutenus dans 
la recherche de solutions qui permettent 
de tenir ce double objectif qui est le leur :  
enseigner à tous, s’adapter à chacun.

La créativité, l’inventivité, la capacité à mo-
biliser des solutions innovantes sont bien 
souvent nécessaires pour répondre aux 
spécificités de chaque élève, par définition 
toujours inédites.

Parfois aussi, et le Délégué général as-
sume parfaitement ce constat, l’école, telle 
qu’elle est organisée aujourd’hui, n’est pas 
en capacité de répondre aux besoins de 
certains enfants. Pour ceux-là, il convient 
d’imaginer d’autres solutions. Les classes 
à visée inclusive sont une alternative in-
téressante mais qui ne répond pas à tous 
les besoins. D’autant que le peu de préci-
sions quant à l’organisation formelle de ces 

DU SPÉCIALISÉ POUR CHAQUE ENFANT
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classes ne garantit pas toujours qu’elles 
soient de vrais lieux d’intégration/inclusion. 
Pour en avoir visité, nous savons que ces 
projets peuvent se révéler des lieux de 
mixité et de créativité fabuleux. Mais rien 
ne dit que le souffle qui anime ces premiers 
projets se multipliera au gré de l’augmen-
tation des implantations. Il faudra y être  
attentif à l’avenir.

Pour d’autres encore, c’est actuellement 
l’enseignement spécialisé qui sera la meil-
leure solution. Peut-être seulement à un 
moment. Le passage entre ces deux formes 
d’enseignement doit être plus souple. 

Mais le Délégué général continuera, au nom 
de la défense d’un enseignement spéciali-
sé de qualité, de rappeler que cet ensei-
gnement spécialisé n’est pas outillé (et n’a 
pas à l’être) pour apprendre le français à un 
enfant migrant ou pour pallier les carences 
socio-économiques de certaines familles. Il 
existe encore aujourd’hui un biais d’orienta-
tion. Les textes ont évolué mais il faut s’y 
attaquer sur le terrain. De nombreuses caté-
gories restent surreprésentées dans l’ensei-
gnement spécialisé. Cela ne peut être nié 
(les indicateurs sont formels, année après 
année) et le caractère récurrent du constat 
ne peut pas nous conduire à accepter cela 
comme une fatalité.

Par ailleurs, l’école réellement inclusive 
reste globalement à inventer. Il est très dif-

ficile de s’inspirer des exemples qui nous 
viennent de l’étranger car nous ne donnons 
pas toujours le même sens aux mots. Les 
évaluations du M-decreet, tant mis en 
avant, sont mitigées et nous font voir les 
écueils et les pièges à éviter. Notre ensei-
gnement, souvent considéré comme le plus 
ségrégant et montré du doigt à ce titre, est 
aussi celui qui, en réalité, scolarise le plus 
d’enfants, quel que soit leur handicap ou 
leur état de santé. Cette richesse-là, nous 
devons en faire un atout pour l’avenir. 

Pour écrire l’avenir, il faudra écouter les  
directions et les équipes éducatives qui 
ont relevé le pari d’aller plus loin que les  
décrets existants, à travers échecs et 
réussites. Il faudra écouter les parents 
qui déscolarisent leur enfant parce qu’au-
cune école ne peut répondre à son projet. 
Il faudra écouter les services d’accompa-
gnement, d’aide précoce et d’intégration 
qui ont tant de choses à nous raconter. Il 
faudra oser sortir les enfants de la typolo-
gie existante pour nous recentrer sur leurs 
besoins à chacun.

Nous devons garantir le respect des droits 
des enfants, en accord avec la ratification 
de la CIDE et de la convention des droits 
de la personne handicapée. Et si la so-
lution doit être de n’avoir plus qu’un type 
d’enseignement, le Délégué général opte 
résolument pour un enseignement spécia-
lisé pour tous.
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Les enfants ont le droit d’être protégés contre 
toute forme de mauvais traitement, y compris 
sur le chemin de l’école

Favoriser l’offre de proximité, multiplier les alternatives au 
transport collectif, faciliter la circulation des véhicules, lé-
giférer quant à la durée maximale des trajets, optimiser les 
circuits, diminuer le nombre d’enfants par bus, augmen-
ter la qualité de la formation des accompagnateurs et leur 
nombre, renforcer la communication entre tous les acteurs, 
adapter les aspects techniques aux réalités de terrain et aux 
spécificités des handicaps… 



La thématique des transports sco-
laires reste un sujet de préoccu-
pation du Délégué général. Bien 
que cela fasse des années que 
ce sujet revienne régulièrement à 

la une de l’actualité, la complexité de l’or-
ganisation des circuits et les contraintes 
budgétaires d’une enveloppe fermée font 
que même si certaines avancées existent, 
trop d’enfants continuent à passer trop de 
temps dans les bus et dans de trop mau-
vaises conditions. Certains enfants sont 
finalement déscolarisés faute de pouvoir 
supporter davantage ce qui s’apparente 
parfois à de la maltraitance. Tandis que 
des familles se voient contraintes d’opérer 
des choix inacceptables en termes d’em-
ploi, soit pour organiser la scolarité de leur 
enfant à domicile, soit pour assurer elles-
mêmes les trajets.

À la rentrée 2017, avec UNIA et la Ligue 
des familles, nous avons décidé de re-
mettre ce sujet au centre de nos priorités. 
L’objectif était (et est toujours) de faire des 
transports scolaires un sujet d’attention in-
contournable au moins jusqu’à la formation 
des prochains gouvernements. Dans cette 
matière, comme dans beaucoup d’autres, il 
est en effet indispensable de remettre l’in-
térêt supérieur des enfants au cœur de la 
réflexion. La Belgique s’y est engagée en 
ratifiant la Convention. Elle ne peut se dé-
rober à cette obligation.

En mars 2018, nous avons réuni pour une 
après-midi les principaux acteurs concer-
nés par cette question : des parents, des 
transporteurs, des chauffeurs, des accom-
pagnateurs, des responsables d’adminis-
tration, des représentants des réseaux de 
l’enseignement, quelques politiques, et 

puis, bien entendu, les enfants eux-mêmes. 
Comme toujours dans ces cas-là, leur pré-
sence est assurée via des captations so-
nores ou visuelles (dans des formes qui 
respectent leur anonymat). Confrontés à 
leurs voix, chacun se sent dans l’obligation 
de dépasser ses propres intérêts pour ré-
pondre à leurs questions et à leurs inter-
pellations.

À l’occasion de cette rencontre, différentes 
thématiques ont été identifiées : favoriser 
l’offre de proximité, multiplier les alterna-
tives au transport collectif, faciliter la cir-
culation des véhicules, légiférer quant à la 
durée maximale des trajets, optimiser les 
circuits, diminuer le nombre d’enfants par 
bus, augmenter la qualité de la formation 
des accompagnateurs et leur nombre, ren-
forcer la communication entre tous les ac-
teurs, adapter les aspects techniques aux 
réalités de terrain et aux spécificités des 
handicaps.

Au-delà de ces différents aspects, le Dé-
légué général demande qu’une véritable 
réforme structurelle de l’organisation du 
transport scolaire pour l’enseignement 
spécialisé soit rapidement mise en place, 
accompagnée des moyens budgétaires 
nécessaires pour en garantir la qualité et 
l’efficacité, tant en Région wallonne qu’en 
Région bruxelloise. 

Pour conclure, nous pensons que la seule 
issue possible pour sortir de cette impasse 
à long terme sera la multiplication des 
écoles inclusives de qualité et de proximi-
té. En permettant ainsi, par la même occa-
sion que tous les enfants soient scolarisés 
à proximité de chez eux et avec leurs co-
pains de quartier.
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Les enfants ont le droit de recevoir des soins adaptés à 
leurs besoins

Il existe, malheureusement, en Fédération Wallonie-Bruxelles, des en-
fants considérés comme « incasables ». Ils sont quelques dizaines qui 
cumulent les difficultés et requièrent une aide multisectorielle : aide à 
la jeunesse, handicap et santé mentale. Le plus souvent déscolarisés, 
ils font de trop longs séjours dans des services inadaptés à leur situa-
tion. Répondre à leurs besoins spécifiques est toujours un travail d’or-
fèvre et/ou de haute couture. Les choses évoluent globalement dans le 
bon sens, mais lentement. Et il reste encore trop d’enfants sur le carreau 
chaque année…
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ON N’EN VEUT PAS !

Cette situation, qui par la mutuali-
sation des ressources de chaque 
secteur est en passe de trouver 
une issue favorable, au moins tem-
porairement, est emblématique de 

bien d’autres. Cela ne concerne pas des mil-
liers d’enfants mais plus vraisemblablement 
quelques dizaines chaque année. Cela peut 
paraître peu, mais pour chacun de ces enfants, 
pour leur famille, pour les professionnels, c’est 
une souffrance énorme et c’est inacceptable en 
regard des droits de l’enfant. Même si certaines 
initiatives ont été prises ces dernières années, 
l’institution est régulièrement sollicitée pour ces 
enfants déscolarisés et à domicile ou hospita-
lisés de trop longs mois en pédiatrie ou dans 
des services de pédopsychiatrie inadaptés 
pour de trop longs séjours ou encore menacés 
d’exclusion de SRJ le plus souvent pour rétablir 
la sécurité des autres enfants. On les appelle 
« situations complexes » ou « incasables ».  
Il s’agit presque toujours d’enfants ayant des 
besoins multisectoriels (aide à la jeunesse, 
handicap et santé mentale).

Il y a aussi ceux qui entrent à l’hôpital dans le 
cadre d’une mise au point pour des suspicions 
de maltraitance et qui, une fois le bilan réalisé, 
ne trouvent pas de lieu d’accueil et restent en-
core des mois et des mois dans des services 
complètement inadaptés. Dans tous les cas, on 
est clairement dans de la violence institution-
nelle. Et l’état de ces enfants se dégrade malgré 
la meilleure volonté des équipes soignantes.

Dans le cadre de la réforme en santé mentale 
infanto-juvénile, des réseaux se construisent et 
des « case manager » devraient être engagés. 
Les « Jardin pour tous » continuent aussi à tra-
vailler, à échanger, à bricoler parfois, à innover 
presque toujours. Chaque enfant est différent, 
chaque situation, chaque famille. Les besoins 
évoluent au fil du temps. Il faut un fil rouge. Et 
un garant de ce fil rouge. 

Il faut aussi « des places ». Tout ne peut pas se 
résoudre en « outreaching » et en ambulatoire. 
Beaucoup de ces enfants doivent pouvoir en-
fin se poser et réapprendre la sécurité. Il faut 
donc assurer des prises en charge organisées 

par les différents secteurs concernés et donc  
aussi co-financées. Cela doit être prévu dans 
les textes. Il faut pouvoir actionner de tels dis-
positifs avant que les enfants n’aient été com-
plètement détruits par les prises en charge 
chaotiques et inadaptées. 

Si l’institution a toujours répondu présent pour 
rassembler les intervenants en tant que tiers 
neutre, nous constatons que de plus en plus 
souvent ces mises en réseau se font plus 
spontanément. Malheureusement, elles se font 
souvent trop tard. Comme dans le cas de Fran-
çois. D’où l’importance de créer des lieux de 
confiance. Régulièrement en effet, les équipes 
ont voulu « tenir » absolument mais finissent 
par craquer. Il doit pouvoir être fait appel à des 
« time-out » et à des intervenants extérieurs 
bien plus vite. Sans risquer de se sentir jugé, 
sans risquer non plus d’être toujours le seul à 
proposer son aide. La responsabilité doit être 
assumée par chacun, conjointement, solidaire-
ment, en mettant tout en place pour répondre 
aux besoins de l’enfant. De cet enfant-là. À 
chaque fois, un travail d’orfèvre ou de haute 
couture. L’évolution se fait positivement. Mais 
quelques dizaines d’enfants laissés sur le car-
reau chaque année, cela reste bien trop.

Dans le même ordre d’idée, le Délégué reste 
très inquiet quant à la teneur de l’article 122 
du décret du 18 janvier 20181. Cette disposi-
tion manque de clarté et de précision. Sur base 
d’exemples vécus, elle signe aussi la fin de col-
laborations entre la santé mentale, l’aide à la 
jeunesse et le secteur du handicap qui ont par-
fois été très fructueuses dans le passé. 

Nous sommes en tout cas très attentifs aux ré-
flexions qui se mènent autour de ce sujet. C’est 
ainsi que nous nous opposerons à l’augmen-
tation du nombre de places fermées quelles 
qu’elles soient et que nous serons également 
très attentifs quant aux dispositifs qui seraient 
prévus pour les enfants présentant une défail-
lance intellectuelle.

1. Décret du18.01.18 portant le code de la prévention, de 
l’aide à la jeunesse et de la protection de la jeunesse. 
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Les enfants ont le droit d’être entendus et respectés dans 
toutes les procédures qui les concernent.

« Les relations entre certains jeunes et la police ne sont pas faciles », 
c’est un euphémisme ! Le Délégué général est allé à la rencontre d’un 
groupe de 20 jeunes qui se plaignaient de contrôles policiers jugés ar-
bitraires, de manière à leur permettre d’exercer leur droit à la liberté 
d’expression. Des jeunes qui ne remettent pas forcément en question la 
présence policière et ne cherchent pas systématiquement à s’exonérer 
de leurs responsabilités devant la société. Il semble que, dans certains 
cas, d’après leurs témoignages, les méthodes policières posent ques-
tion et sont susceptibles de qualifier un abus d’autorité dans le chef de 
certains agents. Notre institution rappelle qu’un enfant en conflit avec la 
loi est un enfant avant tout et qu’il a droit au respect de sa dignité et de 
ses droits fondamentaux.
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Analyse de cette rencontre
Les jeunes ont formulé assez majoritairement des allégations de violences phy-
siques, psychologiques et verbales et ont dénoncé des contrôles systématiques 
et arbitraires. Les méthodes de cette police inspirée du « Community policing » 
semblent être vécues très douloureusement par les jeunes qui ont l’impression 
d’être tous logés à la même enseigne, qu’ils soient contrevenants ou non. En 
effet, cette première rencontre laisse entendre qu’un jeu de provocation mutuelle 
s’est mis en place entre les jeunes et certains agents de cette brigade, exacerbé 
par une proximité rendant les relations quasi personnelles. Par ailleurs, les faits 
relatés sont tous inscrits dans un secteur particulièrement connu comme plaque 
tournante de la délinquance et des bandes urbaines. Si la présence policière 
n’est pas remise en question par les jeunes – tous les jeunes ne cherchent pas 
à s’exonérer de leurs responsabilités et à banaliser certains de leurs comporte-
ments répréhensibles –, il semble toutefois que, d’après les témoignages, les 
méthodes employées soient susceptibles de qualifier un abus d’autorité dans le 
chef de certains agents.
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CHATS ET SOURIS

L’analyse des plaintes et témoignages 
peut légitimement soulever plusieurs 
interrogations eu égard à la confor-
mité des méthodes employées par 
cette brigade avec la Constitution, la 

Loi de fonction de police, le Code de déon-
tologie des services de police et, plus large-
ment, avec les obligations de la Belgique en 
matière de protection, de respect et de mise 
en œuvre des droits de l’enfant à la lumière 
de la CIDE, ainsi que de l’ensemble des trai-
tés et conventions internationales de protec-
tion des droits de l’homme.

Le Délégué général souhaite tout d’abord 
rappeler qu’un enfant en conflit avec la loi 
est un enfant avant tout. Il peut être privé de 
liberté mais ne doit pas être privé de toutes 
ses libertés. Il est impératif de garder à l’esprit 
que l’enfant, qu’il soit suspecté, accusé ou 
condamné, a le droit au respect de sa dignité 
humaine et de ses droits fondamentaux. 

Par ailleurs, nous rappelons que si l’Etat 
détient le monopole de la violence légi-
time, l’usage de celle-ci est strictement en-
cadré par la loi, au nom de l’Etat de droit. 
Les agents de police sont dépositaires de 
l’autorité publique. À ce titre, ils se doivent 
d’être irréprochables et doivent être les 
premiers à respecter la Constitution, les 
lois du peuple belge et le Code de déonto-
logie des services de police. 

Nous ne remettons aucunement en cause 
les buts légitimes poursuivis par l’interven-
tion policière, à savoir le maintien de l’ordre 
public et la prévention des infractions pé-
nales. Cependant, bien que certains jeunes 
puissent adopter un comportement répré-
hensible, toute restriction dans l’exercice de 
leurs droits fondamentaux doit être prévue 

par une base légale accessible et prévisible 
et constituer une mesure nécessaire dans 
une société démocratique. Ceci implique 
d’opérer en permanence une juste balance 
des intérêts en jeu et de toujours respecter 
le critère raisonnable de proportionnalité. 

Par ailleurs, au-delà des cadres juridiques 
nationaux, il existe un large éventail de 
normes et standards en matière de justice 
juvénile, tant à l’échelle internationale qu’eu-
ropéenne. Tous convergent vers une idée : 
la prévention de la « délinquance juvénile » 
ne saurait se concrétiser sans la mise en 
œuvre effective des droits de l’enfant et la 
promotion de la participation active des en-
fants et des jeunes au sein de la société. 

Force est de constater que la philosophie 
qui sous-tend l’action de cette brigade 
s’éloigne substantiellement de la lettre et 
de l’esprit de ces standards. Le recoupe-
ment des témoignages de jeunes, d’habi-
tants et de travailleurs sociaux indique que 
le cadre d’intervention de la brigade est flou 
et que les limites de la légalité semblent, 
en pratique, être sans cesse repoussées. 

Il nous paraît à tout le moins fondamental 
de mener une enquête approfondie des-
dites allégations et de revoir, si nécessaire, 
le modus operandi de cette brigade, qui 
fait partie intégrante d’un projet plus large 
dont l’objectif est l’amélioration du quartier.

Les autorités communales ont envoyé 
notre rapport ainsi que leur réponse au Co-
mité P. Ce dernier rappelle, dans un cour-
rier qui nous est adressé, qu’il reste dispo-
nible pour les citoyens qui souhaiteraient 
se plaindre de l’intervention de la police. 
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Les recommandations du Délégué général  
pour un apaisement des relations entre 
la police et les jeunes

 ● Mettre en place le plus rapidement possible un dialogue structuré afin de 
sortir de la relation duale qui prédomine actuellement entre les policiers et 
les jeunes. Il serait judicieux de faire appel aux services d’un opérateur indé-
pendant, dont la neutralité et l’expertise permettront à chacune des parties 
prenantes de pouvoir exposer son point de vue et d’amener chacun des pro-
tagonistes à sortir des stéréotypes mutuels1.

 ● Mener une enquête approfondie desdites allégations des jeunes et analyser 
le modus operandi de cette brigade spéciale au regard de la CIDE, des règles 
de Beijing2, du Code européen d’éthique de la police3 et de la jurisprudence 
de la Cour européenne des droits de l’Homme4.

 ● Veiller à ce que tout usage de la force fasse l’objet d’un rapport détaillé et 
circonstancié, conformément à la circulaire GPI du 17 mars 2006 qui prévoit 
une procédure de rapportage pour tout usage de violence légitime et propor-
tionnée5. Porter une attention particulière aux cas concernant des mineurs.

 ● Initier l’évaluation du dispositif par un organisme de recherche indépendant afin 
d’en mesurer l’impact au regard du but visé par le dispositif, à savoir l’améliora-
tion de la vie du quartier. Cette évaluation est fondamentale car elle permettra 
d’une manière ou d’une autre de mettre en exergue les éléments porteurs de 
succès, tout comme les éléments qui devraient être améliorés.

1. Il s’agit d’une recommandation qui a déjà été formulée dans notre avis « Jeunesse et police: 
recommandations pour un apaisement », février 2012. Disponible en ligne http://www.dgde.
cfwb.be/index.php?id=3701
2. Articles 1.1 à 1.3 Règles de Beijing, adoptées par l’Assemblée générale dans sa résolution 
40/33 du 29 novembre 1985
3. Recommandation Rec(2001)10 du Comité des Ministres aux Etats membres sur le Code 
européen d’éthique de la police, § 44.
4. CEDH, Bouyid c. Belgique [GC], Requête no 23380/09, 28 septembre 2015, § 110.
5. BEYS M. Quels droits face à la police ? Manuel juridique et pratique, Ed. Couleurs Livres 
asbl, Bruxelles, 2014.

CHATS ET SOURIS
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 ● A ce propos, le « Guide méthodologique d’évaluation d’impact des plans straté-
giques de sécurité et de prévention » réalisé en décembre 2017 par les centres 
de recherches criminologiques de la VUB et de l’ULB à l’initiative du SPF Inté-
rieur pourrait être un outil pertinent.

 ● Favoriser la transparence autour des missions, de l’organigramme et des 
moyens mis à disposition de ce genre de dispositif.

 ● Réaliser une formation spécifique continue à l’égard des policiers de la bri-
gade en matière de jeunesse (droits fondamentaux, droits des jeunes, légis-
lation anti-discrimination, psychologie de l’enfance et de la jeunesse, com-
munication avec la jeunesse, aspects psychosociaux de la jeunesse) et de 
l’évolution de la jurisprudence en la matière.

 ● Mener une réflexion de fond sur la cohérence du dispositif actuel par rapport 
au modèle du « Community policing » du projet de départ en regard des buts 
poursuivis. Reconsidérer la manière avec laquelle sont associés les habitants 
dans le projet, et plus particulièrement les jeunes, qui, rappelons-le, sont aus-
si des habitants du quartier. Profiter de l’attention des habitants et de leur 
volonté (même parfois maladroite) de vouloir agir pour leur quartier, afin de 
favoriser la naissance d’un cercle vertueux où chaque habitant se sent res-
ponsable de l’espace de vie en commun. 

La promesse de la commune de mettre en place un dialogue structuré rehaus-
sée par la mobilisation citoyenne et l’investissement d’organisations de défense 
des droits de l’homme seront peut-être de nature à créer les conditions favo-
rables pour une réflexion et un apaisement des tensions entre jeunes et police.  
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Les frères et sœurs ont le droit de ne pas être séparés

Il arrive, lorsque des parents se séparent, que les fratries soient éclatées 
et que frères et sœurs ne puissent plus vivre ensemble. Il peut en être de 
même dans le cas de placements en dehors du milieu familial. Or, le 
maintien du lien entre fratries est essentiel. Les frères et sœurs peuvent 
jouer un rôle important et assumer certaines fonctions de la filiation.  
En Fédération Wallonie-Bruxelles, plus de 50 % des enfants placés en 
famille d’accueil sont hébergés dans la famille élargie et donc aussi 
parfois chez les frères et sœurs. Un lien fraternel qui peut dès lors être 
considéré comme une nouvelle entité stable potentielle pour l’enfant. 
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SI J’AVAIS UN MARTEAU

En principe, les sœurs et les frères 
vivent ensemble durant leur mi-
norité. Dans certaines situations, 
lorsque les parents se séparent, 
les fratries peuvent néanmoins 

être séparées. Les tribunaux de la famille 
sont souvent attentifs au maintien du lien 
Mais la situation diffère lorsqu’il s’agit d’une 
mesure d’aide ou de protection. Lorsque 
les pouvoirs publics estiment que l’enfant 
est en danger et qu’il est nécessaire pour 
sa protection de le retirer de son milieu fa-
milial, les membres d’une fratrie peuvent 
être séparés. De nombreux professionnels 
constatent que les fratries sont souvent sé-
parées et que le maintien du lien reste très 
difficile alors que nos législations relatives 
à l’enfance postulent en faveur du maintien 
du lien fraternel. Tant la CIDE et la Conven-
tion européenne des droits de l’homme 
que les différents décrets et ordonnances 
encouragent le maintien du lien. Plusieurs 
hypothèses peuvent alors être posées 
quant aux difficultés à faire respecter nos 
législations. Ces hypothèses peuvent por-
ter sur les contraintes matérielles telles 
qu’un manque de places, des situations 
d’urgence ou des contraintes administra-
tives (capacités réservées). 

Si auparavant l’unité stable de la famille 
était incarnée par le couple conjugal/pa-
rental, les mutations touchant la famille 
multiplient aujourd’hui les situations dans 
lesquelles la fratrie prend le relais de cette 
fonction. Il est indéniable que la famille a 
évolué, la précarité du lien conjugal ne per-
mettant plus de garantir la pérennité du lien 
de parentalité. La fratrie peut assumer cer-
taines fonctions de la filiation. En effet, elle 
constitue souvent le premier réseau de rela-
tions et de soutien solidaire, la garantie des 
liens d’attachement, le respect de l’identité 
psychique. Cela ne signifie pas qu’il faille 
remplacer les parents par des sœurs et 
des frères mais il est important de rappeler 

qu’en Fédération Wallonie-Bruxelles, plus 
de 50 % des enfants placés en famille d’ac-
cueil sont hébergés dans la famille élargie. 
Des frères et sœurs accueillent donc aussi 
leur fratrie. Dans certaines situations de re-
trait familial, en matière d’aide à l’enfance, 
le lien fraternel peut dès lors être considéré 
comme une nouvelle unité stable potentielle. 

Sociologiquement, le lien de fratrie a aussi 
évolué. Par exemple, les familles recom-
posées et leurs enfants redéfinissent des 
liens de fratrie, ainsi que les familles d’ac-
cueil qui créent aussi de nouveaux liens 
sociologiques de fraternité. De plus en 
plus, le lien intentionnel, le lien affectif, le 
lien intime devient une priorité. De nom-
breux arrêts de la Cour européenne fondés 
sur l’article 8 de la Convention européenne 
des droits de l’homme sont venus rappeler 
que le droit au respect de l’intime, du lien 
d’attachement, de l’identité psychique d’un 
enfant, et le droit à connaître ses origines 
contribuent à l’épanouissement de l’enfant. 
En outre, dans un arrêt de la Cour euro-
péenne contre la Suède, il est rappelé que 
la séparation d’un enfant de sa fratrie doit 
être motivée, lorsque par exemple un en-
fant a des besoins de soins particuliers.

Enfin, des recherches en psychologie de la 
famille ont démontré que les relations fra-
ternelles positives jouent un rôle de modé-
rateur face à des évènements de vie stres-
sants et diminuent le risque de symptômes 
psychologiques. 

La séparation des fratries ne peut être jus-
tifiée par des raisons budgétaires ou admi-
nistratives. La filiation est par essence une 
mesure de protection de l’enfance et la fra-
trie fait partie du lien de filiation. La protec-
tion de ce lien contribue à l’épanouissement 
de l’enfant. Il est donc contraire aux droits et 
intérêts des enfants de séparer les fratries.
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Le Délégué général participe actuellement à un groupe de travail interdiscipli-
naire qui étudie les droits interpersonnels des frères et sœurs dans le contexte du 
placement. Il réunit des psychologues, des juristes, des sociologues de la famille 
et des acteurs de l’aide à la jeunesse et de services d’hébergement. Ce groupe 
a élaboré une proposition de loi en vue d’introduire un nouvel article 357ter au 
Code civil. Cet article stipulerait notamment :

 ● le droit des frères et sœurs à ne pas être séparés, sauf motif grave, et subsidiai-
rement le droit d’entretenir des relations personnelles ;

 ● le droit pour un mineur âgé de 12 ans ou, si plus jeune, doué du discernement 
nécessaire, d’intenter personnellement une action en justice aux fins de ne pas 
être séparé de sa fratrie, et cela par simple requête rédigée et signée par un avo-
cat spécialisé en jeunesse.
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Les enfants ont droit à une vie relationnelle, affective et 
sexuelle en lien avec leur niveau de développement

La question de la majorité sexuelle revient régulièrement à la une des 
médias belges. Il faut dire qu’à l’heure actuelle, la législation est, du point 
de vue du Délégué général, trop floue et ne permet pas de faire la dis-
tinction entre les relations sexuelles librement consenties entre mineurs 
ou entre enfants et adultes. Il est temps de mettre la priorité sur l’éducatif 
plutôt que sur le répressif dans notre pays. Et ainsi d’éviter que la sexua-
lité des jeunes soit vue d’abord, voire uniquement, au travers du prisme 
de l’interdit. 
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ON PEUT OU ON PEUT PAS ?

Beaucoup d’études le prouvent : 
les enfants en âge d’aller à 
l’école primaire ont une vie 
sexuelle. Celle-ci s’installe dans 
une relation affective qui engage 

l’enfant à considérer son corps d’une nou-
velle manière, une manière sexuée qui 
peut lui procurer du plaisir et des sensa-
tions agréables. Ainsi, que ce soit par cu-
riosité, par imitation des grands, par désir 
de transgression des interdits ou tout sim-
plement par plaisir de la « manipulation 
sexuelle », les enfants expérimentent leur 
sexualité.

Le problème, ce n’est donc pas la pra-
tique naturelle et saine de la sexualité chez 
l’enfant mais la réponse de l’adulte faite à 
celle-ci et la posture éducative adoptée. 
Dans l’histoire relatée ici, ce n’est pas avec 
ses parents que Julien a eu une première 
discussion à cœur ouvert sur la découverte 
de sa vie sexuelle et affective, mais avec 
des policiers. 

Si cette histoire n’a pas connu de dénoue-
ment dramatique, c’est en partie grâce au 
soutien inconditionnel des parents de Ju-
lien à l’égard de leur fils et au profession-
nalisme des policiers ayant mené l’audi-
tion vidéo-filmée. Cette situation constitue 
néanmoins un exemple emblématique des 
effets pervers d’une loi qui ne fait pas, en 
théorie, la distinction entre les relations 
sexuelles entre mineurs et les relations 
sexuelles entre enfants et adultes. 

En droit belge, l’âge de la majorité sexuelle 
est fixé à 16 ans. C’est à partir de cet âge 
qu’un mineur peut légalement entretenir 

des relations sexuelles librement consen-
ties avec un autre mineur de 16 ans ou 
plus ou avec un adulte si ce dernier n’est 
pas un membre de sa famille (ascendant, 
frère ou sœur, adoptant) ou qu’il n’a pas 
autorité sur lui (enseignant, prêtre, coach 
sportif, etc.). Il est toutefois important de 
noter que, jusqu’à la majorité civile, les pa-
rents ont, au nom de l’autorité parentale, 
un droit de regard sur les relations entrete-
nues par leur enfant mineur d’âge. 

Avant 16 ans, les relations sexuelles consti-
tuent des infractions pénales. Le Code pé-
nal fait alors la distinction entre l’attentat à 
la pudeur et le viol. 

Avant 14 ans, tout acte de pénétration 
sexuelle est considéré comme un viol 
avec violence. On parle alors de présomp-
tion irréfragable d’absence de consente-
ment. C’est-à-dire qu’un mineur de moins 
de 14 ans est présumé ne jamais pouvoir 
consentir à l’acte sexuel. 

Entre 14 et 16 ans, la récente réforme du 
code pénal a clarifié le flou juridique en 
prévoyant qu’un jeune d’au moins 14 ans 
puisse donner son consentement éclairé 
pourvu que la différence d’âge entre les 
partenaires n’excède pas 5 ans et qu’il n’y 
ait aucun lien d’autorité ou de confiance.

Ainsi, en application de la loi, deux mineurs 
de moins de 16 ans entretenant des relations 
sexuelles librement consenties seraient tout 
de même susceptibles d’être poursuivis de-
vant le Tribunal de la Jeunesse et de faire 
l’objet de mesures éducatives.
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ON PEUT OU ON PEUT PAS ?

Malgré les avancées législatives, le Délégué général juge la législation actuelle 
trop floue et surtout préjudiciable aux mineurs d’âge qui entretiennent des re-
lations sexuelles librement consenties. Sa recommandation en la matière est 
simple : mettre de l’éducatif en lieu et place du répressif. La loi, en criminalisant 
l’acte sexuel consenti, envoie un message biaisé aux enfants et aux jeunes.

Ne voir la sexualité qu’à travers le prisme de l’interdit est une erreur. C’est pour-
quoi le Délégué général recommande que soit adoptée une loi distincte qui ré-
gisse les relations sexuelles entre mineurs. Il soutient aussi que l’éducation à la 
vie relationnelle, affective et sexuelle (EVRAS) soit promue et que les enfants 
puissent libérer leur parole et parler de tout sans tabou. Ce fut d’ailleurs l’une des 
principales recommandations portées par les enfants lors du projet participatif 
« Parlons jeunes, Parlons Q »1 : « l’éducation émotionnelle et sexuelle devrait 
être améliorée quantitativement et qualitativement. Nous avons besoin de plus 
d’espaces d’expression et de dialogue, plus de débats et plus de sujets ».

Pour conclure, rappelons que s’il est une notion-clé à retenir, c’est celle du 
« consentement ». Informer les enfants et les jeunes sur l’importance de res-
pecter un consentement libre et éclairé est impératif. Car, ne l’oublions pas, en 
matière de consentement, « non peut-être » ne signifie pas « oui ». 

1. parlonsjeunes.be/thematique/parlons-jeunes-parlons-q 
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Les enfants ont le droit d’être protégés contre toute forme 
de maltraitance

Les Etats doivent protéger les enfants contre toutes les formes d’exploi-
tation sexuelle et de violence sexuelle. C’est l’article 34 de la Conven-
tion internationale relative aux droits de l’enfant qui le dit. Comment 
réagir quand on soupçonne qu’un enfant pourrait être victime d’un tel 
danger ? D’autant que, dans l’immense majorité des cas où un mineur 
est victime d’une agression sexuelle, c’est une personne de son entou-
rage familial qui en est responsable. Dès qu’il y a soupçon, le principe 
de précaution devrait prévaloir. 
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Le principe de la présomption d’in-
nocence d’un auteur présumé 
s’oppose le plus souvent au prin-
cipe de précaution à prendre à 
l’égard des (jeunes) enfants qui 

pourraient être exposés à de la maltrai-
tance. Ce principe juridique général doit 
être d’autant plus respecté qu’il est particu-
lièrement difficile d’identifier avec certitude 
les signaux susceptibles de révéler un cas 
de maltraitance. En effet, tous les signes 
d’appel peuvent avoir une autre explica-
tion ponctuelle que la maltraitance : acci-
dent, mal-être en lien avec l’adolescence, 
problèmes familiaux, difficultés scolaires, 
maladie physique ou psychique… Quand 
les raisons invoquées ne sont ni convain-
cantes, ni rassurantes, voire pas crédibles, 
les adultes se doivent de suspecter un 
danger de maltraitance face à toute situa-
tion inhabituelle restée inexpliquée. 

Outre apporter à l’enfant victime et à ses pa-
rents l’attention requise et s’assurer qu’ils 
bénéficient bien des aides nécessaires, 
le Délégué général doit s’assurer que les 
différents intervenants sont conscients du 
danger qui persiste peut-être pour d’autres 
enfants. Les actes d’agressions sexuelles, 
sur des victimes dont la majorité sont mi-
neures, sont commis dans près de 95 % 
des cas par une personne de l’entourage 
familial. Il reste que des atteintes sexuelles 
sur de jeunes enfants peuvent avoir égale-
ment lieu dans des institutions qui ont pour 
vocation d’accueillir et d’encadrer des en-
fants. Comment de tels actes peuvent-ils 
être commis à l’endroit même où les en-
fants sont censés être en sécurité ? 

Il arrive que certains adultes se sentent en 

droit d’abuser sexuellement d’un enfant. 
Parfois, même les enfants plus âgés ne 
se rendent pas compte que ces personnes 
leur font du mal et transgressent les lois. 
Tous les enfants sont particulièrement dé-
munis face aux violences sexuelles parce 
qu’ils font naturellement confiance aux 
adultes ou à des jeunes plus âgés qu’eux, 
voire même, pour les plus petits, qu’ils 
dépendent d’eux pour leurs soins. Il leur 
est donc particulièrement difficile de dire 
« non ». Les enfants en bas âge ont éga-
lement une moindre capacité de discer-
nement et ne savent pas exactement ce 
qu’est un comportement acceptable pour 
un adulte.

La balance entre le respect de l’intégrité 
des enfants et le respect de la présomp-
tion d’innocence est souvent extrêmement 
difficile à respecter. En effet, lorsque les 
auteurs présumés sont des professionnels 
de la petite enfance, des accusations insuf-
fisamment fondées peuvent représenter de 
véritables drames humains, mais la société 
a pourtant aussi le devoir de garantir la sé-
curité des enfants dès qu’un doute survient 
et cela pendant l’ensemble des procédures 
d’enquête ou d’investigations. 

En tout état de cause, les personnes sus-
pectées doivent idéalement être retirées du 
contact direct avec les enfants et faire l’ob-
jet d’une surveillance accrue. Il appartient 
ensuite à la justice pénale d’établir la culpa-
bilité ou l’innocence de l’adulte incriminé. 
Cette procédure est souvent très longue. Il 
convient donc, si l’auteur présumé est lais-
sé en liberté, de mettre en place des condi-
tions strictes, comme par exemple l’inter-
diction d’être en contact avec des enfants.

97

SUSPICION OU VÉRITÉ ?



Les enfants ont le droit d’exprimer leur opinion et 
d’être entendus

L’AOMF, c’est l’association des Ombudsmans et Médiateurs 
de la Francophonie. Le Délégué général est membre actif de 
cette association et de son Comité pour les droits de l’enfant, 
pour lequel il a animé trois modules de formation à la partici-
pation en mai 2018, à Maurice, consacrés à l’article 12 de la 
CIDE  : le droit d’exprimer librement son opinion. 



L’Association des Ombudsmans et 
Médiateurs de la Francophonie 
(AOMF) a été créée le 20 mai 1998 
et vise à faciliter le partage d’ex-
périences et l’échange de bonnes 

pratiques entre ses membres afin d’amé-
liorer la défense des citoyens. En 2012, le 
Comité des droits de l’enfant de l’AOMF a 
été institué, faisant suite à une rencontre à 
Tirana (Albanie) sous le thème du renfor-
cement des compétences des Médiateurs 
et Ombudsmans dans la protection des 
droits des enfants.

Ce Comité a pour mandat de rendre effec-
tifs les droits des enfants, en proposant une 
stratégie et un plan d’actions de l’AOMF 
faisant connaître les droits des enfants et 
leurs besoins de protection aux acteurs-clé 
de leur éducation et de leur bien-être. Pour 
ce faire, il développe des activités de plai-
doyer et promeut l’information et l’éduca-
tion des enfants à leurs droits et leur parti-
cipation active au sein de la société.

Le Délégué général est un membre actif de 
l’AOMF, en particulier au sein de ce Comi-
té. C’est à ce titre qu’il a pris part à une 
formation organisée par l’Ombudsperson 
pour les enfants de Maurice les 14-17 mai 
2018 sur l’ « article 12 : le droit d’exprimer 
librement son opinion ». 

Cette formation, réunissait une ving-
taine de participants de 12 institutions de 
Belgique, Bénin, Côte d’Ivoire, Djibouti, 
France, Madagascar, Maurice, Monaco, 

Nouveau-Brunswick (Canada), Sénégal, 
Seychelles et Tunisie et visait à aborder le 
rôle du droit à la participation dans la mise 
en œuvre des droits de l’enfant. 

Le Délégué général y a animé trois mo-
dules. Le premier avait pour objectif d’in-
troduire les balises déontologiques qui 
doivent être respectées dans le cadre de 
processus participatifs avec des enfants. Il 
fut également l’occasion d’échanger autour 
des bonnes pratiques à l’échelle internatio-
nale et de sensibiliser les participants sur 
les méthodes pédagogiques mobilisables 
dans de tels processus.

Le second fut consacré à la présentation 
d’une fiche méthodologique sur le traite-
ment des dossiers individuels de mineurs 
d’âge. Il s’agissait de présenter les diffé-
rentes étapes dans le cheminement d’une 
réclamation, les règles déontologiques et 
la posture éducative à adopter en la ma-
tière, ainsi que les divers leviers d’actions 
à disposition des Ombudsmans et média-
teurs en vue de trouver les solutions les 
plus adaptées à la lumière de l’intérêt su-
périeur de l’enfant. 

Pour finir, une formation sur la participation 
des enfants n’ayant de sens qu’en leur pré-
sence, le Délégué général a proposé un 
atelier participatif co-animé par cinq jeunes 
de Maurice. Les participants à la formation 
sur les droits de l’enfant ont eu le plaisir 
d’échanger avec ces jeunes sur leur vi-
sion de la participation et sur les balises à  
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respecter afin de mener des projets lu-
diques, pertinents et respectueux de leurs 
droits. Après une présentation du projet 
« Parlons jeunes », les participants se sont 
réunis en petits groupes afin de réfléchir à 
la planification et à la mise en œuvre d’un 
« Parlons jeunes » dans leurs pays respec-
tifs. Il est à noter que ce sont les jeunes qui 
ont présidé la séance, mené les échanges, 
proposé les thématiques, les méthodolo-
gies et validé (ou non) les suggestions des 
adultes. Un bel exemple de processus par-
ticipatif reconnaissant à l’enfant sa place 
légitime, à savoir celle d’experts du vécu et 
comme source intarissable d’imagination 
et de créativité.

À l’issue des quatre jours de formation s’est 
tenue une réunion formelle des membres 
du Comité des droits de l’enfant de l’AOMF. 
C’est à cette occasion que le Délégué gé-
néral a officiellement présenté sa candida-
ture à la Présidence du Comité pour 2019. 

QU’EST-CE-QUE TU EN PENSES ?
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Les enfants ont droit à la culture

« Les Audacieux ! » réunit des jeunes issus de différentes écoles de Char-
leroi (primaire, secondaire, ordinaire et spécialisé) pour transformer le 
Musée d’art de la province du Hainaut, le BPS22, en un lieu d’expérimen-
tations de leur « droit à la culture ». 
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Les enfants ont droit aux loisirs, à l’expression et 
à être informés de leurs droits

Le Délégué général a notamment pour mission d’informer et 
de sensibiliser les adultes et les enfants quant au contenu de 
la CIDE qui, bien qu’elle soit le traité international le plus signé 
et ratifié au monde, reste méconnue du grand public. Notre 
institution travaille donc aussi sur le terrain, à la rencontre des 
jeunes et des moins jeunes en proposant une panoplie d’ani-
mations et d’outils pour mieux connaître et faire connaître les 
droits de l’enfant. 
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Les institutions de défense des droits de l’enfant sont  
tellement plus fortes ensemble

La 22e conférence annuelle de l’ENOC (Réseau européen des Dé-
fenseurs des enfants) s’est tenue à Paris à la mi-septembre 2018. Une 
édition particulièrement réussie, vraiment participative, qui a accou-
ché, et c’est une première, de trois déclarations à l’attention des au-
torités politiques de tous les membres à l’échelle du Conseil de l’Eu-
rope sur la santé mentale des enfants, l’adoption internationale et 
l’éducation des enfants de l’exil.



Le réseau européen des ombuds-
persons pour enfants (ENOC - Eu-
ropean Network of Ombudsper-
sons for Children) a été créé en 
1997 à Trondheim, en Norvège. 

Cette année-là, dix institutions de protec-
tion des droits des mineurs d’âge s’étaient 
rencontrées pour la première fois avec 
l’UNICEF. ENOC fonctionne avec un Se-
crétariat permanent, situé à Strasbourg 
depuis 2008, et des fonds alloués par la 
Commission européenne en plus des co-
tisations de ses membres. En 2018, le ré-
seau rassemblait 42 institutions émanant 
de 34 pays du Conseil de l’Europe, dont 
23 font partie de l’Union européenne. Le 
Délégué général en fait partie depuis sa 
création.  

C’est à Paris que la 22e Conférence an-
nuelle du réseau et son assemblée géné-
rale se sont tenues, sous la présidence de 
la Défenseure des enfants française, Ge-
neviève Avenard, du 19 au 21 septembre 
2018 sur le thème de la santé mentale des 
enfants et des adolescents. A cette occa-
sion, les membres d’ENOC ont adopté une 
déclaration de principes. Le contenu de 
cette déclaration avait fait l’objet d’un sémi-
naire auquel ont participé un grand nombre 
de représentants des institutions membres, 
dont celle du Délégué général, à Dublin les 
7 et 8 juin 2018. 
Des recommandations issues du tra-
vail effectué en amont par des enfants et 
des jeunes au sein du réseau des jeunes 
conseillers des défenseurs européens 
des enfants (ENYA - European Network of 
Young Advisers, projet participatif qui per-
met aux enfants d’exprimer leur opinion, 
de donner leur avis et de faire leurs recom-

mandations aux membres d’ENOC sur les 
thématiques qu’ils abordent) ont égale-
ment été ajoutées à la déclaration. Le Dé-
légué général s’est, comme il l’avait déjà 
fait lors de la conférence d’Amsterdam sur 
la violence dont sont victimes les enfants, 
distingué en permettant à des jeunes ex-
perts du vécu, directement concernés par 
les questions de santé mentale, de joindre 
leur voix à celles de leurs homologues eu-
ropéens des dix autres pays et/ou régions 
ayant participé à ce projet. L’institution a 
organisé un « Parlons jeunes » sur cette 
thématique dans deux institutions de pé-
dopsychiatrie (centre de jour et service 
hospitalier - voir chap. 9, pp 50-52) afin de 
recueillir leur parole.

Par ailleurs, le Délégué général est resté  
très actif au sein du réseau en participant, 
notamment, au groupe de travail qui a été 
créé à sa demande et celle de son homo-
logue flamand sur l’adoption internationale. 

Il a aussi pris part aux travaux sur la si-
tuation des enfants de l’exil qui restent 
une priorité et une source d’inquiétudes 
pour tous les défenseurs européens des 
enfants. À ce titre, le Délégué général a 
représenté le réseau lors d’une rencontre 
réunissant les ONG, les institutions et les 
autres structures de défense des droits des 
mineurs, organisée par la Commissaire eu-
ropéenne à la Justice en février dernier au 
Berlaymont (Bruxelles). Il y a notamment 
été souligné l’inquiétante détérioration des 
conditions de vie des enfants de l’exil en 
général, et des mineurs étrangers non ac-
compagnés en particulier, et cela sur l’en-
semble du territoire européen. 
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FAIRE RÉSEAU ET AVANCER

Le Délégué général et ENOC ont joint leurs 
voix au concert des institutions qui ont sa-
lué la déclaration du Comité des droits de 
l’enfant en faveur d’une interdiction totale 
de la détention des enfants et des jeunes 
migrants partout en Europe. Bien que les 
textes législatifs européens permettent en-
core cette détention en « dernier ressort », 
la Commissaire s’est rangée aux côté des 
ONG et des Défenseurs européens des 
enfants pour que lui soient préférées, y 
compris dans les textes légaux, toutes les 
« mesures alternatives » dont il est prouvé 
qu’elles donnent de meilleurs résultats et 
surtout rencontrent davantage l’intérêt su-
périeur des enfants. À noter encore dans 
ce chapitre que le réseau s’est aussi offi-
ciellement positionné contre la politique de 
« tolérance zéro » pratiquée par l’adminis-
tration républicaine aux Etats-Unis et ayant 
mené à la séparation des enfants migrants 
de leurs familles et de leurs parents, en 
contravention avec l’article 9 de la Conven-
tion. Une position dans laquelle l’ENOC 
rappelle également le traumatisme, le 
stress et les dommages irréparables que 
peut causer la détention des enfants. 

Tous les textes sont disponibles sur le site www.enoc.eu.
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Les enfants ont droit à la participation

Le droit à la participation consacre le droit des enfants et 
des jeunes à être entendus, consultés, inclus, associés, 
au même titre que les adultes. C’est sans doute l’un des 
droits de l’enfant le moins connu et, de facto, le moins 
respecté. Car, si on peut la décider, la participation ne 
s’improvise pas. Elle requiert de répondre à certains cri-
tères qui se résument en sept points : les 7 règles d’or de 
la participation.



TOUS ENSEMBLE !

L’un des défis les plus difficiles à re-
lever pour les adultes en général 
mais aussi pour le Délégué géné-
ral est celui qu’impose l’article 12 
de la Convention : le respect du 

droit des enfants à la participation.

Et d’ailleurs, « participer », qu’est-ce que 
ça veut dire ? Si l’on s’en tient à la définition 
du dictionnaire Larousse, c’est : 

 ● avoir part à quelque chose (participer aux 
profits d’une entreprise)

 ● prendre part à une action, à un sentiment, 
etc. (participer aux délibérations,participer 
à la joie générale)

 ● payer, verser sa part conjointement avec 
d’autres (participer au cadeau offert à un 
collègue)

 ● assumer une partie d’une action, d’une 
tâche (participer aux travaux domestiques)

 ● prendre part aux activités d’un groupe  (en-
fant qui ne participe pas en classe)

 ● présenter certains caractères semblables 
ou analogues à quelque chose ( cet ou-
vrage participe du roman policier et de la 
science-fiction). 

Le droit à la participation consacre le droit 
des enfants et des jeunes à être entendus, 
consultés, inclus, associés, au même titre 
que les adultes, aux débats, réflexions et 
processus décisionnels qui permettent de 
faire société. C’est sans doute l’un des 
droits de l’enfant le moins connu et, de 
facto, le moins respecté. Car, si on peut 
la décider, la participation ne s’improvise 
pas. Elle requiert de répondre à certains 
critères et notamment de faire comprendre 
aux adultes ce que signifie « participer » du 
point de vue des enfants et des jeunes. 

C’est malheureusement le plus souvent le 
contraire qui se produit. Et, devenant alors 
un alibi sans valeur, cela conduit à l’instru-
mentalisation de ce droit pourtant fonda-
mental. Si l’on constate, avec le temps, une 
évolution plutôt favorable – avec des for-
tunes diverses – dans le sens d’une meil-
leure participation des jeunes à la vie de la 
communauté (par exemple au conseil de 
participation des écoles, dans les conseils 
communaux des enfants…), la parole des 
enfants et des jeunes reste trop souvent 
ignorée (même dans les enceintes prévues 
à cet effet). Les adultes que nous sommes 
devenus veulent être pris au sérieux et re-
chignent à valider l’opinion des enfants et 
des jeunes, à la considérer comme crédible 
voire « indispensable » dans le concert des 
avis qui permettent d’élaborer une pensée 
commune, un projet de société. 

Pour nous aider à promouvoir la participa-
tion, le Défenseur des enfants écossais a 
publié un outil nommé « 7 Golden Rules For 
Participation » (« 7 règles d’or pour la parti-
cipation »). Il s’agit d’un guide, sous forme 
de fiches, qui énonce les principes visant à 
aider les adultes à favoriser une vraie parti-
cipation des enfants et des jeunes. 

Règle 1 :  
comprendre les droits

Pour que la participation s’impose, il faut 
d’abord imposer l’idée que les enfants ont 
des droits. Ensuite, il importe de mieux 
connaître ces droits pour comprendre la 
pertinence de la participation. En effet, 
si l’on sait que la liberté d’opinion, d’ex-
pression, d’association, de conscience et 
de pensée sont des droits consacrés par 
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la Convention, on voit mieux l’intérêt de 
les inclure dans la réflexion et l’action so-
ciétales. Les enfants ont des droits, au-
jourd’hui, maintenant. C’est pour cela qu’il 
est de notre devoir de les associer aux dé-
cisions qui ont un effet sur leur vie. À ce 
titre, il est important d’entendre tous les 
avis des jeunes, même très jeunes, sans 
jugement, sans a priori. Ce qui peut nous 
apparaître, à nous adultes, comme « naïf » 
ou secondaire, peut être primordial voire vi-
tal du point de vue d’un enfant. Nous avons 
pour devoir de valider ce point de vue, de 
l’accueillir, de le respecter.

Règle 2 :  
inclure les enfants, leur donner la 
chance d’être impliqués

Cela signifie la mise en place d’un cadre, 
d’une méthodologie (créatifs, adaptés, at-
trayants) qui permettront aux enfants de 
participer sans entrave. Certains auront 
peut-être besoin d’une aide spécifique. 
Quoi qu’il arrive, il faudra adapter le travail 
pour que chacun se sente accueilli quel 
que soit son âge, son origine (sociale ou 
culturelle), sa langue, sa religion… Les 
adultes que nous sommes doivent pouvoir 
reconnaître et célébrer la différence, les dif-
férences, et traiter les enfants de manière 
équitable, sans jugement.

Règle 3 :  
il revient à l’enfant de choisir

Les adultes que nous sommes doivent 
donner la chance aux enfants, aux jeunes, 
de participer de la manière qui sera accep-
table pour eux, pas pour nous. C’est l’en-

fant qui choisit de participer, pas l’adulte 
qui l’y force, bien que ce soit son rôle de l’y 
inviter et de créer un cadre propice. Ce qui 
signifie aussi que l’enfant peut choisir de 
ne PAS participer et qu’il faut qu’il s’y sente 
autorisé à tout moment du processus. 

Règle 4 :  
l’enfant doit être valorisé

C’est dès le début que les enfants et les 
jeunes doivent être invités à participer. Ils 
doivent aussi être autorisés à s’exprimer 
sur tous les sujets des plus banals aux plus 
sérieux, qu’il s’agisse de petites choses de 
la vie quotidienne ou de la politique, de 
l’école, de l’état du monde. Quand les en-
fants participent, nous devons tenir compte 
de leur avis dans les décisions que nous 
prendrons. Si nous ne le faisons pas, alors 
il faudra expliquer le pourquoi de cette dé-
cision, en insistant sur l’importance de leur 
opinion même si nous n’avons pas pu fina-
lement l’inclure. Le plus important est de 
ne jamais ignorer la parole des enfants et 
des jeunes sous prétexte qu’elle est trop 
difficile à entendre pour les adultes que 
nous sommes.

Règle 5 :  
l’enfant doit être aidé

Les adultes doivent penser à la meilleure 
manière de communiquer avec les enfants 
et cela jusqu’à ce qu’ils soient absolument 
sûrs d’avoir été compris par eux. Les en-
fants doivent pouvoir poser toutes les 
questions qu’ils jugent nécessaires et nous 
devons leur répondre honnêtement. Nous 
devons aussi leur permettre de s’exprimer 
d’une manière qui va crédibiliser leur récit.
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TOUS ENSEMBLE

Règle 6 : 
travailler ensemble !

Si les enfants et les jeunes peuvent ap-
prendre des adultes, le contraire est vrai 
aussi. À ce titre, le respect mutuel est un 
gage de réussite en termes de participa-
tion. Ce qui signifie que les adultes doivent 
pouvoir accepter que les jeunes ne soient 
pas d’accord avec eux (et vice versa), mais 
aussi que nous soyons engagés dans un 
dialogue honnête où le champs des pos-
sibles sera clairement défini.

Règle 7 :  
assurer le suivi

Le succès de la participation dépendra, 
en grande partie, du lien qui restera noué 
après le moment le plus actif du projet. 
Pour que ce lien soit solide, il est impor-
tant de déterminer avec les enfants et les 
jeunes la manière dont sera assuré le suivi, 
comment les adultes resteront joignables 
(concrètement) et ce qu’ils feront après la 

fin du projet, ce que le processus aura per-
mis de changer ou pas. 

À la lecture de ces guidelines, on se rend 
compte que la participation n’est pas une 
posture. C’est un engagement qui requiert 
pour les adultes de changer de prisme de 
pensée, d’adopter une position humble et 
de reconnaître la valeur ajoutée de cette 
autre façon de faire société avec les en-
fants et les jeunes. On voit aussi comment 
la participation peut facilement être dé-
voyée, détournée de son objectif citoyen 
premier pour ne plus être qu’un faire- 
valoir de la pensée adulte. C’est pour éviter 
cet écueil que le Délégué général applique 
ces règles d’or de la participation dans 
la plupart de ses projets désormais, dont 
« Parlons jeunes » dont il est question par 
ailleurs. Il invite ses partenaires (institution-
nels, associatifs et autres) à faire de même 
en exigeant, notamment, que la parole des 
enfants et des jeunes soit systématique-
ment recueillie en amont de toutes les opé-
rations auxquelles il s’associe (conférence, 
colloque, séminaire, rapport…).

Pour obtenir plus d’information sur les 7 règles d’or de la participation :
https://www.cypcs.org.uk/education/golden-rules
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Les enfants ont le droit d’être proté-
gés contre toute forme de violence, 
même quand elle est dite éduca-
tive.

« Une petite fessée, ça n’a jamais tué per-
sonne  ! » Cette phrase qui banalise la violence 
éducative est insupportable du point de vue 
des droits de l’enfant. Une violence qui reste 
trop présente dans nos foyers, à l’école, dans 
les clubs de sport… La Belgique a d’ailleurs été 
plusieurs fois condamnée par des instances 
internationales pour n’avoir pas encore aboli  
explicitement les châtiments corporels dans 
tous les milieux d’éducation. 
Le Délégué général recommande cette aboli-
tion et a même fait des propositions concrètes 
pour y arriver dans l’enseignement obligatoire 
et l’aide à la jeunesse. Sans succès jusqu’à 
présent.
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ÇA N’A JAMAIS TUÉ PERSONNE !

Le Délégué général a opéré une 
analyse approfondie des différents 
décrets régissant les matières re-
levant de la compétence de la Fé-
dération Wallonie-Bruxelles, en se 

concentrant plus spécifiquement sur les 
secteurs de l’Enseignement et de l’Aide 
à la jeunesse. Il est apparu que ni les dé-
crets de l’Enseignement ni ceux régissant 
le secteur de l’Aide à la jeunesse ne se 
conformaient complètement aux attentes 
du Comité des droits sociaux et du Comité 
des droits de l’enfant.

C’est pourquoi le Délégué général a, 
conformément à son mandat, adressé des 
recommandations à la Ministre de l’Ensei-
gnement et au Ministre de l’Aide à la jeu-
nesse, les exhortant à saisir l’opportunité 
des réformes en cours pour abolir explicite-
ment les châtiments corporels à l’encontre 
des enfants.

Le Délégué général a notamment invité le 
Ministre de l’Aide à la jeunesse à intégrer 
l’abolition explicite des châtiments corpo-

rels aux principes fondamentaux du Livre 
préliminaire de l’avant-projet de décret por-
tant le Code de la Prévention, de l’Aide à la 
jeunesse et de la Protection de la jeunesse. 

Au niveau de l’Enseignement, le Délégué 
général a suggéré l’ajout au 9° de l’article 
8 du décret « Missions » des dispositions 
suivantes : « quiconque concourt à la mise 
en œuvre du présent décret veillera au 
respect et à la protection de l’intégrité phy-
sique, psychique, psychologique, morale, 
émotionnelle et affective de chaque enfant 
et, qu’à ce titre, l’usage des châtiments 
corporels (ou de toute forme de violence 
éducative) est proscrite ». 

A l’heure actuelle, aucun de ces deux Mi-
nistres n’a réagi à la recommandation du 
Délégué général. Cette situation est d’au-
tant plus regrettable que la Flandre a déjà 
intégré une telle disposition dans l’article 
28, § 2 du décret du 7 mai 2004 relatif au 
statut juridique du mineur dans l’aide à la 
jeunesse intégrale et dans lequel sont no-
tamment interdits tout châtiment corporel 
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et toute violence psychologique.il va sans 
dire que la Fédération Wallonie-Bruxelles 
n’est pas le seul niveau de pouvoir concer-
né par cette carence législative. En effet, 
les châtiments corporels ne sont toujours 
pas explicitement prohibés dans le cercle 
familial. 

C’est pourquoi le Délégué général, à l’instar 
de nombreuses organisations de défense 
des droits de l’enfant et de plusieurs parle-
mentaires ayant déjà déposé des proposi-
tions de loi par le passé, recommande aux 
autorités compétentes de légiférer et d’insé-
rer un article 371/1 dans le Code civil dispo-
sant que « tout enfant a droit à des soins, à la 
sécurité et à une bonne éducation et qu’il doit 
être traité dans le respect de sa personne et 
de son individualité et ne peut pas faire l’objet 
de traitement dégradants ni d’aucune forme 
de violence physique ou psychique ». 

L’objectif de cet article de loi n’est pas de 
poursuivre pénalement tout parent donnant 
une fessée à son enfant. Il a pour objet 
d’éveiller les consciences quant à l’impé-
rieuse nécessité d’élever un enfant dans le 
respect de ses droits et de sa dignité et de 
sensibiliser tout adulte ayant un lien d’auto-
rité envers un enfant de la nécessité de dé-
velopper une manière d’éduquer adaptée 
à la réalité contemporaine de nos enfants. 
Un modèle qui prend en considération son 
opinion et lui laisse des possibilités de né-
gociation, une manière d’accompagner au 
fur et à mesure l’enfant à appréhender les 
règles indispensables à la vie en société. 

Si une fessée ne définit pas en soi une vio-
lence éducative (le débat reste grand ouvert), 
l’éducation par la fessée reste elle une viola-
tion manifeste de la Convention internatio-
nale relative aux droits de l’enfant et, de sur-
croît, une atteinte directe à notre humanité.
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L’information sur les droits de l’enfant doit être acces-
sible à chacun et en phase avec les exigences du 21ème 
siècle

Pour répondre aux réalités et aux attentes de son époque, le Délégué 
général doit améliorer ses liens virtuels avec tous les publics qu’il doit 
toucher. C’est à cette condition seulement que l’institution pourra mieux 
rencontrer celles et ceux qui ont besoin d’elle dans le monde réel. Le 
Délégué général compte donc énormément sur la complémentarité entre 
son site Internet et sa page Facebook pour remplir ses missions (no-
tamment d’information et de sensibilisation à propos de son action et 
des contenus de la Convention). Notre institution espère pouvoir enfin 
avancer dans le projet de création d’une plateforme virtuelle des droits 
de l’enfant qui rassemble tous les acteurs du secteur et réponde mieux 
aux besoins des publics, notamment en termes d’image et d’ergonomie.
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Les enfants doivent aussi pouvoir célébrer leurs droits

Depuis 2017, le Délégué général aux droits de l’enfant et son homologue 
flamand, le Kinderrechtencommissaris, avec l’ONG Plan International 
(Belgique) et grâce au soutien du Fifty-One International, ont créé le Prix 
Belge des droits de l’enfant. Une récompense attribuée par les enfants 
eux-mêmes à une association ou une organisation qui s’est particuliè-
rement distinguée, lors de l’année écoulée, dans la défense des droits 
des plus jeunes d’entre nous. Après la Fédération Wallonie-Bruxelles, 
c’est au tour de la Flandre d’honorer cette fois une structure qui fait des 
droits des enfants une priorité incontournable. 
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Durant cette année d’exercice, le Délégué général et son équipe ont 
participé à de nombreux événements, débats et rencontres organisés 
en Belgique ou à l’étranger, en lien avec les missions de promotion et 
de défense des droits de l’enfant. En voici une liste non exhaustive.



MANIFESTATIONS PUBLIQUES DGDE

SEPTEMBRE 2017
• Fribourg (Suisse) – Participation à la 1e Journée Romande des droits de l’enfant.
• Bruxelles – RTBF – Conférence de presse CAP 48
• Marcinelle – RTBF – Participation à l’émission Libres, ensemble - Enseignement : 

« Quelle école voulons-nous ? »
• Namur – Animation d’un débat au Centre d’Action Laïque autour de la jeunesse et des 

apprentissages
• Berlin – Participation à la rencontre internationale : « Comment accroître l’efficacité des 

services d’accueil et d’éducation pour les jeunes réfugiés ? »
• Bruxelles – Participation à la conférence sur « La fatigue en classe, maladie du 21e siècle 

dans les écoles »
• Helsinki – Meeting du réseau européen des ombudsmans pour les enfants (ENOC).
• Waremme –  Conférence lors de l’exposition « Selfie tes droits »
• Wavre – Inauguration de l’exposition « Mon quotidien sans clichés » – Opération Arc-en-

ciel
• Marchin – Commémorations 80e anniversaire de l’arrivée des familles réfugiées espa-

gnoles

OCTOBRE 2017
• Bruxelles – Participation au colloque « Bonnes pratiques en matière de lutte contre la 

pauvreté infantile en milieu urbain »
• Namur – Intervention « Molenbeek, génération radicale » avec la Ligue des Droits de 

l’Homme
• Mons – Participation au 4e Colloque international à l’Université de Mons « Pour une commu-

nauté éducative durable »
• Bruxelles – Participation au Colloque international « Trajectoires de radicalisation vio-

lente, état des lieux de la prévention »
• Namur – Viva For Life – Présentation-débat
• Chastre – Participation à la matinée institutionnelle « Droits des enfants et ados dans le 

processus de soins en psychiatrie »
• Nivelles – Conférence de presse Viva For Life
• Bruxelles – Vernissage de « Rencontres sur les routes d’Europe »
• Bruxelles – Journée de réflexion « Répondre au complotisme », organisée par le CREA

NOVEMBRE 2017
• Chapelle-lez-Herlaimont – Représentation théâtre scolaire « Rien à faire, rien à  

perdre »
• Liège – Colloque « Suffit-il d’accoucher pour être mère ? »
• Marche-en Famenne – Représentation théâtre scolaire « Rien à faire, rien à perdre »
• Bruxelles – Représentation théâtre scolaire « Rien à faire, rien à perdre »
• Bruxelles – Séminaire OEJAJ sur l’éducation à la citoyenneté
• Etterbeek – – Représentation théâtre scolaire « Rien à faire, rien à perdre »
• Bruxelles – Intervention à l’école St-Joseph « La différence à l’école »
• Namur – Représentation théâtre scolaire « Rien à faire, rien à perdre »
• Bruxelles – Remise du Prix des droits de l’enfant
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DECEMBRE 2017
• Liège – Assises des Avocats d’enfants 2017 – Commission Jeunesse ASBL – «L’effet pa-

pillon, Les blessures de l’enfance sont-elles indélébiles ? »
• Waremme – Élu Citoyen d’honneur
• Liège – Journée de réflexion sur « Les défis de l’école face à la précarité »
• Bruxelles – Matinée de partage du travail réalisé « Un certain regard... de terrain sur l’ac-

cueil de l’enfance à Bruxelles »
• Bruxelles – UNESCO – Congrès mondial portant sur les défis auxquels doit faire face la 

justice juvénile, dont le désengagement de l’extrémisme violent
• Liège – Université de Liège – Faculté de psychologie – Recherche Fratrie
• Bruxelles – Jury de IMPACT (Fondation Roi Baudouin)
• Bruxelles – Participation à l’émission « A votre avis » sur la majorité sexuelle
• Chièvres – Inauguration de l’expo DGDE - AMO Arpège
• Ixelles – Festival du Film d’Education - CEMEA - Échange à l’issue du film « La tête 

haute »
• Nivelles – Participation à l’émission Radio Warm up
• Bruxelles – Participation à la journée de réflexion « Renforcer les inégalités sociales dès 

l’enfance.… ou pas »
• Nivelles – Participation à l’émission de Radio 27 - Questions liées à la pauvreté

JANVIER 2018
• Bruxelles – Interview ARABEL- Émission « Face-à-face politique »
• Bruxelles – Conférence - Petits déjeuner OXFAM - Décrochage scolaire
• Bruxelles – Participation à un séminaire sur la réforme de la protection de la jeunesse
• Rixensart – Visite du centre FEDASIL
• Bruxelles – Participation au groupe de travail du Fonds Houtman – « L’enfant en  

souffrance dans la migration »
• Bruxelles – Participation à la conférence-débat « Constitution et droits de l’Homme : où 

en est le Maroc ? »
• Bruxelles – Viva For Life – Participation au Jury d’experts de terrain
• Bruxelles – ATOUTS Parents – Participation à la journée de réflexion sur le soutien à la 

parentalité
• Bruxelles – RTBF – Participation à l’émission « Débats Première »

FEVRIER 2018
• Ath – Participation à ECOLAB Écoles : «Pour une transition pédagogique»
• Bruxelles – UNIA – Participation au séminaire de valorisation de son baromètre diversité 

consacré à l’Enseignement
• Bruxelles – Comité d’accompagnement CAP 48
• Bruxelles – Conférence Internationale « Measuring the effectiveness of Children’s 

Rights » – Participation au Groupe de travail 
• Bruxelles – Conférence Internationale « Measuring the effectiveness of Children’s 

Rights » – Clôture de la séance plénière avec Bruno Vanobbergen 
• Bruxelles – Intervention au débat – « L’accueil des enfants de 0 à 12 ans : aujourd’hui 

et demain »
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MANIFESTATIONS PUBLIQUES DGDE

• Bruxelles – Dédicaces du livre « Dis, c’est quoi les droits de l’enfant ? »
• Nivelles – Conférence de presse Viva For Life.
• Bruxelles – Lancement du film « Je n’aime plus la mer »
• Verviers – Participation comme expert au débat de la pièce de théâtre autour du  

décrochage scolaire « Conduire dehors »

MARS 2018
• Bruxelles – Présentation du rapport annuel au Parlement de la Fédération Wallo-

nie-Bruxelles
• Bruxelles – Participation à la réception des 25 ans de UNIA et MYRIA
• Wasmes – Conférence sur l’évolution des jeunes durant les 30 dernières années
• Bruxelles – Participation à la journée d’étude sur le harcèlement – Haute Ecole Galilée
• Bruxelles – Participation au colloque « Le code de la prévention, de l’aide et de la protec-

tion de la jeunesse »
• Marcinelle – Échange avec des étudiants de la HEPH Condorcet
• Liège – Centre de Promotion Sociale pour Educateurs – Intervention lors de l’Etat des 

lieux du social à travers le prisme du Délégué général aux droits de l’enfant
• Saint-Gilles – 40 ans du CEMO
• Bruxelles – Millenium Film Festival – Intervention après la projection du documentaire 

«Alicia» sur les placements institutionnels.
• Bruxelles – Participation à la  conférence « Mon enfant se radicalise »
• Bruxelles – Participation à la Table-ronde sur la proposition de décret sur la gratuité de 

l’enseignement
• Genval – Invitation au 20e  anniversaire de Child Focus

AVRIL 2018
• Bruxelles – Visite de l’école Singelijn – Projet « Parlons jeunes – Parlons école »
• Bruxelles – Participation à la conférence « Violences scolaires institutionnelles »
• Louvain-la-Neuve – Rencontre thématique « Les enjeux de socialisation dans le champ 

scolaire »
• La Louvière – Invitation Éducation permanente « Jeunes en sécurité »
• Mouscron – Participation au Colloque « Faut-il maintenir le lien familial à tout prix ? »
• Louvain-la-Neuve – Approche interdisciplinaire des droits de l’enfant.
• Barcelone – Évaluation de l’Appel des jeunes pour l’Europe - 2015 Jeunes européens  

fédéralistes
• Hannut – Intervention dans une école sur Harcèlement & Réseaux sociaux
• Bruxelles – Invitation Baromètre Diversité.
• Bruxelles – Intervention après la représentation de théâtre « Le dernier voyage »
• Gand – École des droits de l’enfant – Journée-rencontre des enseignants des écoles  

labellisées
• Bruxelles – CEPULB – Conférence « Sauvegarder les droits de l’enfant »
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MAI 2018
• Bruxelles – Intervention à la Conférence théâtrale « Quand on veut, on peut »
• Bruxelles – Hôpital St-Pierre – Rencontre concernant la problématique des enfants pla-

cés à l’hôpital – SOS Enfants
• Natoye – Inauguration du Centre d’accueil de Natoye et participation à la Conférence de 

presse
• Bruxelles – RTBF – Participation au Tournoi de l’Académie sur le thème de l’autorité
• Bruxelles – Inauguration de l’expo photo sur les travailleurs sociaux de rue
• Bruxelles – Conférence sur les droits de l’enfant
• Alleur – Visite de la Maison maternelle
• Strépy-Bracquegnies – Prise de parole à la conférence/débat dans le cadre d’un salon 

aux outils pédagogiques
• Ottignies – Participation à la conférence/débat sur l’inclusion scolaire « Un enseigne-

ment inclusif, une école d’excellence »
• Molenbeek-St-Jean – Participation à l’inauguration de la Maison des Béguines
• Paris – Participation au Congrès sur la Justice Juvénile
• Evere – Participation au Cortège blanc  – Marche de soutien aux parents de Mawda
• Bruxelles – Invitation « La Déclaration universelle des Droits de l’Homme, tout un pro-

gramme »

JUIN 2018
• Genève – Participation au Comité des droits de l’enfant
• Bruxelles – Participation au jury de vidéo hip-hop et cérémonie de remise des prix de 

l’AMO Promo Jeunes
• Louvain-la-Neuve – Participation à la Table ronde sur le Droit à la participation des En-

fants
• Bruxelles – El Sistema Festival – Égalité des chances par la musique – Ecoles de Molenbeek 

/ Ixelles / Laeken / Eupen
• Bruxelles – Invitation des trois fédérations des CPAS
• Bruxelles – Le Monde en Archipels – Multilinguisme et diversité
• Gand – Participation à la journée des 20 ans du Kinderrechtencommissariaat
• Bruxelles – Sensibilisation au sujet des Centres fermés à l’école Singelijn
• Bruxelles – Étude sur les trajectoires de radicalisation violente
• Bruxelles – Peer Review van de Europese Commissie « Homelessness from a child’s 

perspective »

JUILLET 2018
• Bruxelles – Participation au Comité d’accompagnement de la Maison de l’Adolescence
• Bruxelles – Rencontre avec des jeunes de St-Gilles
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L’institution du Délégué général est chargée de veiller 
à la sauvegarde des droits et intérêts des enfants.

Dans l’exercice de cette mission, le Délégué général doit notam-
ment :

• assurer la promotion des droits et intérêts de l’enfant et organiser des 
actions d’information sur ces droits et intérêts

• informer toute personne des droits et intérêts de l’enfant
• vérifier l’application correcte des lois, décrets, ordonnances et règle-

mentations qui concernent les enfants d’une quelconque manière
• soumettre au Gouvernement et à toute autorité compétente, toute 

proposition et recommandation visant à adapter les règlementations 
pour assurer une protection plus complète et plus efficace des droits 
de l’enfant

• recevoir de toute personne les informations, plaintes ou demandes 
de médiation relatives aux atteintes portées aux droits de l’enfant.
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Le Délégué général de la Communauté française 
aux droits de l’enfant
Rue de Birmingham 66-1080 Bruxelles
dgde@cfwb.be
www.dgde.cfwb.be 


